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ASSEMBLÉE LÉGISIiAT^ tr S2. 

L'Assemblée s'est occupée, dans sa séance d'aujour-

d'hui, de deux projets de loi et d'une proposition éma-

née de l'initiative parlementaire. Nous nous borne-

rons à mentionner le premier de ces projets par lequel 

le Gouvernement demande l'autorisation de ratifier le 

traité de commerce et de navigation conclu, le 17 no-

vembre 1849, entre la France et la Belgique ; il a été dé-

cidé tans débat que l'on passerait ultérieurement à la 

troisième délibération. 

Notre intention n'est pas non plus de nous arrêter lon-

guement au second projet, qui a pour objet la transla-

tion, de Montbrison à Saint-Etienne, du chef-lieu de la 

prélecture du département de la Loire. Nous sommes as-

tu i disposés à admettre qu'en pareille matière, l'opinion du 

G ..uvernement doit exercer sur les résolutions du pouvoir 

législatif une influence prépondérante, sinon tont-à-fait 

décisive. Le Gouvernement est, en effet, plus à même que 

qui que ce soit d'apprécier les nécessités administratives et 
politiques qui peuvent rendre utile un déplacementduchef-
1 io u ; il est intéressé plus que personne à ce que (échangeaient 

de résidence des administrations départementales soit 

l u il i sur des raisons légitimes et réponde à des besoins 

i- Untau point de vue local qu'au point de) vue géné-

ral. Ces raisons existent-elles dans l'espèce ? Ces besoins 

apparaissent-ils? La Commission chargée d'examiner le 

projet a soutenu que non ; mais, nous sommes forcée de 

l 'avouer, l'argumentation à laquelle s'est livré le rap-

porteur, M. havreau, ne nous a point paru convain-

Qtttftl Nous voyons bien, dans le rapport de l'honorable 

M. Favreau, que la ville de Montbrison est située géomé-

triquement presque au centre du département; que la po-

pulation de son arrondissement, réunie à celle de l'ar-

rondissement de Roanne, qui repousse aussi les préten-

tions de Saint-Etienne, s'élève à 265,000 âmes, tandis 

que la population de l'arrondissement de Saint-Etienna 

n'est que de 190,000 habitans. Mais nous voyons égale-

mont dans ce rapport que Saint-Etienne est le centre d'un 

immense mouvement d'hommes, d'intérêts et d'affaires 
1
 i innerciales. Montbrison n'a que 6,000 habitans; Saint-

.uenne en contient 65,000 et 80,000 avec ses faubourgs ; 

h» tradition est à Montbrison ; la vie est à Saint-Etienne, 

•a population de Saint-Etienae est d'ailleurs unepopu-

■w* exceptionnelle; cette industrieuse cité n'est qu'un 
' âne atelier de fabrication, c'est-à-dire qu'il y a là in-

eessammentdes questions de salaires à trancher, des grè-

|fi8 à prévenir, des coalitions à dissoudre. Ajoutons que 

5 n -"'i-Etienne, placé à l'extrémité du département de la 
1
 est en quelque sorte aux portes de Lyon, grâce au 

jjjjMrâ de fer, et que lorsque Lyon s'agite, Saint-Etienne 

g ressent inévitablement le contre-coup. Certes, ce sont 

u* graves considérations et qui suffisent pour expli-

'!°r eomment le Pouvoir exécutif s'est trouvé amené à 

mander que la résidence du premier magistrat du dé-

partement de la Loire fût transférée de Montbrison à St-

tieuae. Il est à penser que l'Assemblée partagera à cet 

-gara lavis du Gouvernement; car, contrairement aux 

de ; ^eiusions de la Commission, et après une discussion à 

ut* Hujut liront pris part MM . Dariste, des Rotours de Chau-
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bourses qui pourront être accordées ; c'est plus que ne 

demande la proportion habituelle des candidats pauvres. 

Il ne faut point oublier qu'en l'état actuel des choses, les 

connaissances que l'on exige des aspirans aux écoles 

Polytechnique et de Saint-Cyr, s'acquièrent à grands 

frais dans les collèges, et que peu de familles sont à mê-

me de supporter ces frais préliminaires. A qui donc pro-

fiterait eh définitive la gratuité absolue? Précisément aux 

riches ; ce seraient les élèves riches presque exclusive-

ment qui, dans le système du décret, imposeraient à 

l'Etat une dépense annuelle qui ne s'élèverait pas à 

moins d'un million. C'est là que serait véritablement le 

privilège dont parlait M. Tarhisier, et non pas dans les 

modifications que M. Baraguey-d'Hilliers propose d'ap-

porter au décret du 19 juillet 1848. 

M. Audren de Kerdrel a combattu le discours de 

M. Tamisier, et appuyé les conclusions de la Commis-

sion qui a accepté, moyennant quelques changemens de 

détail, la proposition du général Baraguey-d'Hilliers. 

L'honorable membre a fait l'historique des conditions 

auxquelles on était admis à l'Ecole polytechnique sous la 

première République : il a rectifié plusieurs assertions de 
l'expose aes motifs du projet présenté à la Constituante 
par le général Cavaignac', au nom de la Commission 

executive, et qui devint plus tard ledécretdu 19 juillet. 

Nous ne le suivrons pas dans ces études rétrospectives. 

La discussion n'est d'ailleurs pas terminée, et l'Assem-

blée ne se prononcera que demain sur la question de 

savoir si elle passera à une seconde délibération. 

M. Pradié a présenté, en vertu de son droit d'initiative, 

un projet de loi organique sur la responsabilité du pré-

sident de la République, des ministres et des autres 

agens ou dépositaires de l'autorité publique. Ce projet ne 

renferme pas moins de soixante-treize articles. 

JUSTICE CIVILE 

fal'lite; et il a été reconnu et déclaré par le Tribunal de 
c«mmerce qu'il essayait de dissimuler sa position et dénatu-
rait sa fortune. 

La mise en faillite ayant été prononcée, M. Pilté a payé, le 
bndemain du jugement, 800,000 fr. On a dit que M™' Pilté 
éait intervenue pour ce paiement ; mais M°" Pilté, qui tient 
è une familla dont les ressources sont fort ordinaires, n'a-
vait eu en dot que 80,000 fr. La vérité vraie, c'est que, lors-
<ue l'horizon s'assombrit, M. Pilté sê' fait séparer de biens et 
tbrite sa fortune ; mais il est riche, on le sait, il a beau 
taâM ! * 19 ' ' ■-■ SB <-. i .ot * i BI et ii irp Î b tnÊk 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 18 et 25 janvier. 

ENGAGEMENT D' ARTISTES. EXTINCTION DU PRIVILEGE 

THEATRAL. — LIBÉRATION DU DIRECTEUR. 
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L'engagement d'un artiste dramatique est une dépendance 
nécessaire du privilège, en sorte que si, par une cause lé-
gale, telle que la faillite du directeur, le privilège vient à 
cesser, l'engagement périt avec lui. 

M° Duval, avocat de M. Hippolyte Worms, acteur du 

théâtre du Vaudeville, s'exprime ainsi : 

Vous ayez à juger, Messieurs, dans ce procès, une question 
qui embrasse tout un monde d'mtérêls se rattachant aux en-
treprises dramatiques. Un individu obtient un privilège 
théâtral; il se compose une troupe de comédiens et les en-
gage pour lâ durée de son privilège; il exploite pendant un 
temps et ss retire avant l'expiration de son privilège, soit 
pour abriter son bénéfice, s'il en a fait un, soit parce qu'il a 
fait des pertes et qu'il a peur; les comédiens, qui ne doman-
dent qu'à gagner leur vie, acceptent le directeur que s'est 
subrogé celui avec qui ils avaient traité, mais sans faire no-
valion et s^ns rendre à ce dernier sa signature. Ils obéissent 
au nouveau venu; mais celui-ci fait faillite... presque tou-
jours il fait faillite... parce qu'il a payé fort cher un privi-
lège que son prédécesseur avait eu pour rien. Est-ce qu'en 
pareil cas les comédiens perdent leurs droits à l'égtrd du 
premier concessionnaire avec lequel ils ont contracté ? Les 
premier* juges ont affirmativement résulu la question, et il 
est bien nécessaire qu'elle le soit différemment par la Cour. 
Je viens aux faits. 

Le 17 octobre 1842, le privilège du théâtre du Vaudeville 
a été concédé à M. Ancelot jusqu'au 17 octobre 1851, à con-
dition de ne pouvoir ni vendre, ni lousr, ni engager ce pri-
vilège, ni l'affectera titre de commandite, ni l'exploiter par 
un tiers en façon vénale, ni confitr la direction à un tiers, et 
encore de ne pouvoir donner ni bal ni concert». De plus, un 
cautionnement de 40,000 francs devait être déposé à la caisse 
des consignations, 80,000 francs devaient être payés à il. Per-
rée, comme on l'a vu dans le procès dernièrement jugé au pro-
fit de ce dernier, et enfin un cautionnement hypothécaire de 
160,000 francs, devait garantir les pensions des anciens ar-
tistes et employés. En c*s de fermeiure du théâtre pendant 
trois jours, le privilège devait être retiré. 

Le 26 octobre 1842, M. Ancelot loue moyennant $3,550 fr., 
la salle de la place de la Bourse jusqu'à l'expiration de son 
privilège en 1851 ; il engage aussi pour neuf ans les acteurs, 
parmi lesquels Arnal, Bardou, Mmss Thénard, Guillemin, Do-
che, Camiade, Hippolyte Worms. Ce dernier, le plus obscur 
de tous, était engagé à deux titres, comme régisseur-général, 
«t pour jouer à l'occasion les jeunes pores et les amoureux 
comiques; son traitement était fixé à 5,000 francs, plus 
5 francs de feux par pièce, et une gratification de 2,000 francs 
lorsque la recette brute annuelle dépasserait 500,000 francs. 
Un dédit réciproque de 50,000 francs était stipulé pour le cas 
d'inexécution réciproque des conditions ou de résiliation par 
le fait de l'une des parties. 

Pendant deux ans et demi que M. Ancelot a présidé aux 
destinées du Vaudeville, Hippolyte Worms s'est montré le 
plus dévoué des serviteurs; c'était un modèle d'exactitude; il 
n'a pas encouru une de ces petites punitions disciplinaires, 
si fréqueates dans les coulisses; M. Ancelot, d'ailleurs, s'est 
montré envers lui es qu'il était toujours, un directeur de fort 
bonne compagnie. 

M. Ancelot & transmis tous ses droits à M. Cogniard; il 
n'en avait point sur le privilège, qui était solennellement et 
expressément inaliénable ; il n'en a pas moins cédé, en juil-
let 1845, le bail et même le privilège à M. Cogniard, moyen-
nant 60,000 francs, par moitiés égales entre lui et M. Bouffé, 
son adjoint pour la direction ; M. Ancelot, surtout avec un 
tel lucre, n'a pu sortir de se3 engagemens comme de cette 
direction. Au bout d'un an et qn'èlqiieè mois, M. Pillé succé-
dait à M. Cogniard, le 30 avril 1847, et s'adjoignait M. Loc-
kroy, au nom duquel était inscrit le privilège. 

Cette apparition de M. Pilté au Vaudeville causa la même 
sensation que celle que la commandita de SI. Aguado avait 
autrefois produite à l'Obéra. En effet, M. Pilté était capita-
liste ; il s'était constitué en dut, en se mariant, 000,000 fr., 
et la gérance de l'entreprise do gaz Manby et Wilson. C'était 
notoirement un riche deux ou trois fois millionnaire; il ne 
faut pas demander s'il fut le bien-venu: les comédiens aiment 
à voir un capitaliste se mê'tr de leurs affaires. L'administra-
tion de M. Pdté dura quaiorze mois. 

Il a pris l'habitude depuis de dire qu'il y avait perdu de 
l'argent. Non ; il a eu seulement peur d'en perdre, et ceci est 
une vérité judiciaire. Il était poursuivi pour 7 ou 800,000 f. 

Effrayé des charges imposées à l'aiministration du Vau-
ceville, M. Pilté, homme sûrement habile, a voulu s'en dé-
fdre; mais le èapitaliste devait-il aller chercher un hommede 
ren pourle substituer à sa responsabilité, afin que la fortune du 
tléâtre s'éteignit dans lés mains de cet homme, du premier 
venu, de quelque chose de moins que le premier venu, d'un 
hemme enfin qui deviendrait titulaire de la faillite. C'est 
peurtant ainsi que M. Pilté a procédé en prenant pour suc-
cesseur le sieur Lefèvre, qui auparavant avait successivement 
été imprimeur sur étoffes et mis en faillite, soldat et con-
danné àcinq ans de fers, diréeteur du journal U Rabelais, 
imulteur en chef d'un petit journal, et condamné pour avoir 
pe'sécuté M. deLarochefoucauld, qui avait ett le malheur de 
fan-e une tragédie ! .. „ i , 

ffïSvre * auia '-oî, „.vto au vaudeville. M. Pilté, qui plus 
tari a dit qu'il ne devait rien, qu'on n'avait plus qu'à s'adres-
sei à Lefèvre, stipulait avec ce dernier, par M. le vicomte de ■ 
Coiasnon, son associé, un pot de vin de 120,000 fr., plus 
ure surtaxe sur le loyer de la salle, et il aposta un quidam 
clargé de prélever ces bénéfices sur les reeeties quoti-

dimnes. . ' /v "H " ' ''"', ] ''h * ' fS " t . 1 

î«us les directeurs successivement ont fait ainsi leurs bé-
néfices ; quant à Lefèvre, il a fait faillite, et lorsqu'on est 
vent réclamer près de lui, il à répondu: « Je n'ai rien.;.. 
l'h(pital , si vous voulez je vais vous donner Son*| 

adnsse ! » 
Li faillite, au surplus, était depuis longtemps l'état nor-

mal du théâtre du Vaudeville; c'était une cascade de faillites : » 
M. Irago, M. Dutacq, M. Lefèvre ; et, si M. Ancelot, M. Pillé, 
M. Cogniard l'ont évitée, c'est qu'ils se sont retirés à temps. ' 

Après le sieur Lefèvre, est venu le sieur Prat. 
Après le sieur Prat, qui avait été directeur" du théâtre de 

Lycn, et qui n'est resté au Vaudeville que six semaines, est 
arrvé heureusement Paul Dulin, à qui Paris a su gré de son 
cou-age, et qui a fait de belles recettes. 

Jtais parmi les artistes du Vaudeville, Bardou, Volnys, 
Worms ne comptent plus ; ils se sont considérés comme étant 
à U solde de M. Ancelot pour neuf ans, et se sont tenus à ssa 
disposition. Aruat est allé d'abord au Gymnase, puis il est j 
reraiu au Vaudeville ; Doche a quitté ; il. a trouvé place ail- j 
leurs. U n'en a pas été de même d'abort de Bardou, Worms, 
C-imiade, Si Beke, deuxième cbef d'orchestre, de Mm,s Gun-
lemia et Thénard ; ils ont intenté un procès à M. Ancelot et 
an* autres directeurs sncr.pssifs.nn paiement de leurs apooitt-
temens. Ce procès a été suivi d un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que Bardou et consorts se sont engagés, par 

conventions verbales, avec Ancelot, alors directeur privilé-
gié du théâtre du Vaudeville, à remplir divers emplois à ce 

théâtre ; - . . p 
» Qu'ils ont continué leurs services sous les divers direc-

teurs auxquels l'autorité a successivement conféré le privilè-
ge jusques et y compris le sieur Lefèvre, déclaré en état de 
faillite ; 

» Attendu que par suite de cette faillite et de la fermeture 
du théâtre, Bardou et consorts entendent rendre responsables 
de leurs engagemens le sieur Ancelot, avec lequel ils ont 
iraité, et les sieurs Cogniard, Lockroy et Pilté, ses succes-

seurs ; 
» Attendu qu'un directeur de théâtre lient son privilège de 

l'autorité ministérielle ; 
» Que ce privilège est personnel et révocable ; 
» Que si, en le conférant, l'administration exige du titu-

laire diverses garanties, entr'autres un cautionnement afin 
de sauvegarder les intérêts des tiers contre la révocation pos-
sible des pouvoirs du directeur, il ne s'ensuit pas moins que 
tous les actes de celui-ci, pendant son exploitation, peuvent 
tomber sous l'application des clauses . résolutoires prévues 
par l'art. 1184 du Code civil, et donner par conséquent ou-
verture à des demandes en résolution des conventions ; 

» Attendu que les artistes engagés ne peuvent ignorer les 
réglemens en cette matière, et que s'ils continuent leurs ser-
vices sans réclamation, ni protestation, c'est que, d'après la 
nature du contrat, ils se considèrent autant comme attachés 
au théâtre que comme engagés envers le directeur ; 

» Attendu que si les demandeurs prétendent que la res-
ponsabilité du directeur est d'ordre public, en ce qu'elle se 
lie avec la non-interruption des représentations, ils oublient 
qu'il ne suffirait pas pour assurer le service que le directeur 
fût indéfiniment obligé envers les artistes, qu'il faudrait en-
core que ceux-ci }e fussent indéfiniment envers le théâtre; 

» Qu'il serait plus conforme à leurs intérêts et à l'équité de 
reconnaître que, sauf convention contraire, la retraite forcée 
ou volontaire du directeur rend à l'artiste sa liberté, et que, s'il 
n'usepas de son droit, il accepte et ratifie autant qu'ilestenlui 
le changement qui l'opère ; 

» Qu'il serait d'autant moins juste que l'ancien directeur 
restât engagé au-delà de son administration, qu'il va néces-
sairement être étranger à colle de son successeur ; 

»Qu'il est donc juste que là où une responsabilité nouvelle 
commence et est acceptée, l'ancienne finisse et soit dégagée ; 

» Qu'ainsi se trouvent dégagés l'intérêt tiré de l'ordre public, 
celui de la liberté de transaction, et le principe qui veut que 
chacun réponde de ses aetes; 

«Le Tribunal déclare Bardou et. consorts mal fondés en leur 
demande, dit qu'il n'y a lieu de statuer sur les appels en ga-
rantie, et les eoudamne aux dépens. » 

Depuis ce jugement, ajoute M1 Duval, quatre des réclamans 
ont trouvé asile ai leurs; Worms seul a été moins heureux; 
il a interjeté appel. 

Le jugement indique une sorte d'expédient, qui consis'e-
rait à décharger de toute obligation le directeur qui quitte 
l'administration et l'acteur qui a traité avec lui. Ce serait là, 
comme l'a dit Vulpiau, dans son Traité sur les Théâtres, de 
si regret.able mémoire, une véritable anarchie. M"'Verteuil, 
employée à l'Opéra-Comique par une aggrégalion de sociétai-
res, avait voulu aussi se retirer, lorsqu'il plut à Charles X de 
mettre là II. Ducis, colonel de cavalerie; mais un arrêt de la 
Cour de Paris l'obligea d'exécuter son engagement jusqu'à 
l'expiration du traité. C'est qu'en effet, ainsi qu'il résulte du 
dernier arrêt de la Cour, dans l'affaire Ferréj, ce sont là 
des contrats de droit commun qui lient toutesles parties. S'il 
e<t vrai, par exemple, que M. Ancelot se soit substitué un au-
tre directeur privilégié, eh bien! celui-là est obligé envers 
l'acteur, sans que M. Ancelot cesse do l'être pour son 
compte. 

Dans une autre cause du même genre, l'organe du minis-
tère public faisait observer que les directeurs sont quelque-
fois intéressés à faire des folies, des engagemens fort chers, 
par exemple, pour le Théâtre- Italien, parce qu'alors les ac-
teurs fort importans et fort chers attirent en même temps 

teur je ne sais quel homme inconnu, qui fera de mauvaise 
affaires, et de dire aux artistes : « Je vous ai pris à Rome, 
à Naplés, à Milan, à Londres; vous aviez là de fort beaux 

appointemens ; à présent, la caisse est vide ici, retournez-

vous-sn. » 
On nous dit : « Il ne fallait pas accepter les nouveaux di-

recteurs. » Ainsi, Messieurs, figmez-vous un comédien qui, 
le poing sur la hanche, vovant arriver au Vaudeville M. Co-
gniard, qui a enrichi tous 'les théâtres, lui dit : « Je ne veux 
pas de vous. » Mais, au contraire, ce que les acteurs pou-
vaient faire de mieux,» c'était d'ouvrir leurs bras aux nou-
veaux venus ; ils ont tout accepté, la direction et les direc-
teurs; les directeurs quand même, y compris Lefèvre, véri-
table insensé, que M. Pilté seul pouvait choisir. 

Croirait-on que Lefèvre ait accusé Arnal d'avoir joué de 
façon à faire tomber une pièce ? A quoi Arnal répondait : 
« Mais jamais acteur ne s'avisa d'une telle énormité ! J'au-
raisdoncfait comme Pichegru : j'aurais agi de manière à 
me faire battre. » Il y eut procès, et Arnal le gagna, comme 
on le pense bien, C'est encord Lefèvre qui a expulsé du théâ-
tre M. iSiraudin, auteur à succès. Ballard, le souffre-dou-
lenr, celui qui faissit les réclames, qui dans les journaux 
écrivait : « Demain il y aura foule au théâtre du Vaudeville; 
d ns la pièce nouvelle, leb acteur» emportent tous les suffra-
off -M ^lli-o-»- i ^ : «-**, D-u-.a, : 

gent et actif, a dû plaider contre Lefèvre; il a fallu un juge-
ment pour le maintenir att Vaudeville. M"" Pilté elle-même 
prétendait à une loge; procès encore pour qu'elle pût entrer 
dans sa loge. Et c'est M. Pilté qui vient aujourd'hui nous 
dire : « Vous étés créanciers d'une faillite. » î à-t-il eu no-
vationl Non; car en acceptant les nouveau* directeurs comme 
débiteurs,- nous n'avons pas- déchargé les anciens. Or, le Code 
civil est pour tout le monde, même pour les acteurs; n'ayant 
pas renoncé à leurs droits contre M. Ancelot, ils étaient tran-
quilles eh acceptant des garanties supplémentaires. 

D* même que M. Ancelot ne pourrait s'exonérer envers les 
propriétaires de la salle, du loyer de cette salle, en prétex-
tant, par exeniplé, qu'il n'y f»it plus personnellement jouer 
le vaudeville, d* même il ne peut s'exonérer de l'exécution 
des -engagemens des acteurs. S'il n'est plus là pour exercer 
sa surveillance, c'est qu'il l'a voulu en cédant ses droits. Le 
propriétaire" qui a chargé son acquéreur d'exécuter les baus 
de la maison vendue cesse-t-il d'être obligé dans le cas où 
l'acquéreur ne tiendrait pas cet engagement? Il en est abso-
lument de même ici; et il en doit être ainsi surtout dans une 
affaire où tous les directeurs ont stipulé et palpé des béné-
fices en se retirant. 
| ""©tf objecte que nous sommes dans une situation spéciale ; 
cela serait vrai, que les analogies que je viens d'indiquer en 
droit, n'en seraient pas moins applicables. Qu'est-ca donc que 
cette matière spéciale? C'est le décret du 8 juin 1806 sur les 
théâtres. Et qu'y a-t-il dans ce décret? Pas autre chose que 
la nécessité peur un entrepreneur de théâtres, de se pourvoir 
auprès dut gouvernement pour obtenir son autorisation. Sans 

des élèves de' chaaueTn' ïZ C'T "u ^ uf11 I & l'occasion de l'opération des paquebots transatlantiques beaucoup de monde et beaucoup d'argent; mais que viennent 
4 « aivision lo nombre des ) par la maison Baudon, qui menaçait de le faire mettre en v de mauvais jours, il ne sera pas permis de prendre au direc 

douter- 1« couvernemRnt nrendra 4pin d« "« donner cette auto-

risation quwi des hommes honorables et solvables ; mais cela 
peut-il empêcher l 'exécution des contrats particuliers? Sur 
ce point, la jurisprudence, qui se trouve exposée dans le der-
nier arrêt-Perrée, répond en qualifiant les contrats des artis-
tes de traités du droit commun. On oppose en sens contraire 
un arrêt de la 2' chambre de la Cour, du 4 décembre 1844; 
mais la thèse du droit commun, obligeant les directeurs suc-
cessifs à l 'exécution des traités primordiaux, a été admise, 
dans les débats même du Vaudeville avec M. Dutacq, par un 
arrêt de la l r ' chambre de la Cour, du 22 septembre 1842. Et 
uné remarque qui est digne de votre attention, c'est que c'est 
huit jours après cet arrêt, qu'Hiopolyte Worms a contracté 
avec M. Ancelot. En 1841, et le 10 juin 1848, arrêts confor-
mes, affaires de Tully et Ballard. 

En fait, dit en terminant M* Duval, tous les directeurs ont 
bien su quels engagemens ils prenaient envers les artistes. 
Voici, à cet égard, une lettre du ministre de l'intérieur, qui 
m'a été adressée le 24 mai 1848; elle est des plus démonstra-
tives : . t 

« Citoyen, j'ai l'honneur de vous transmettre les rensei-
gnemens que vous m'avez demandés sur les directeurs qui 
se sont succédé au Vaudeville, et sur les obligations qui leur 
ont été imposées relativement aux engagemens d'artistes. 

» Le citoyen Ancelot, nommé directeur par arrêté minis-
tériel du 17 octobre 1842, a donné sa démission le 28 juil-

let 1845. 
» Le citoyen Cogniard a été nommé directeur, par arrêté 

ministériel du 2 août 1845; l'obligation de continuer jus-
qu'au terme de leur expiration les engagemens d'artistes et 
employés, lui a été imposée. 

» Le citoyen Lockroy a été subrogé au citoyen Cogniard, le 
3 novembre 1846, dans l'effet de l'arrêté du 2 août 1845. 

» Le citoyen Lefèvre a été subrogé au citoyen Lockroy, le 
3 août 1847, dans l'effet de l'arrêté ministériel du 2 août 
1845. 

» Salut et fraternité, 
« Le directeur des théâtres et de la librairie, 

« Signé, F. LOCK. » 

Au citoyen Léon Duval avocat. (On rit, en comptant dans 
vingt lignes, huit fois le titre de citoyen.) 

M' Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Pilté : 

Quoi qu'en ait dit l'adversaire, il s'agit moins ici d'une 
question de droit absolu, d'un haut intérêt pour- les artistes 
dramatiques, que de l'examen et de l'interprétation des faits 
propres à lafaire décider au fond comme l'ont fait les premier» 

juges. - " 
Après l'incendie du Vaudeville, rue de Chartres, plusieurs 

compétiteurs se présentèrent, notamment M. Ancelot. Le pri-
vilège lui fut accordé en 1842. Parmi les acteurs qu'il trouva 
déjà engagés et qu'il retint, se trouvait M. Hippolyte 
Worms, dont on a lait un éloge, qui peut être mérité, et que 
je n'ai pas d'intérêt à contester; M. Ancelot l'engagea comme 
régisseur, et, je crois aussi, comme amoureux de deuxième 
ordre. A lé Auce'.ot a succédé M. Cogniard, à M. Cogniard M. 
Lockroy. L'histoire du Vaudeville nous a appris que tous les 
directeurs y venaient perdre l'argent qu'ils avaient ou qu'ils 
n'avaient pas, et qu'il se trouvait toujours un insensé pour 
prendre leur héritage. Aussi ai-je été profondément étonné 
d'entendre dire par mon adversaire que tout le monde s'était 
enrichi au Vaudeville ; c'est tout le contraire : et M. Ancelot 
y a perdu toute sa foi-tune, et a été exproprié immobilière-
ment. M. L.ckroy, lui, n'était pas le vérilable cessionnaire j 
il était la factotum de M. Pilté, qui n'entendait rien au théâ-
tre, qui n'avait jamais eu le malheur de jouer la comédie, ni 
le bonheur de faire des pièces de théâtre. M. Pilté, qu'était-
il donc ? Mon adversaire, qui, daiis la cause que nous plai-

dions dernièrement contre M. Perrée était mon auxiliaire, a 
dit que M. Pillé était un capitaliste.... Eh bien ! sera-ce une 
raison pour qu'il n'obtienne pas justice? Un riche! trois fois 
millionnaire! Ce sont des mois que je n'aime pas! On a scru-
té le contrat de mariage de M. Pilté : on y a trouvé une dot 
de 600,000 fr.: rien de tout cela : ce contrat, du 15 septembre 
1836, constate, pour M. Pilté, une créance de 110,000 sur la 
compagnie du gaz, 2,000 fr. en autres créances bien ou mal 
hypothéquées, 12,000 decréanceïî chirographaires, et cent ac-
tions de la compagnie du gaz, de 2,000 tr. chacune, valeur 
nominale, ce qui ferait 200,000 fr., mais sans qu'on puisse 
dire aujourd'hui quelle est leur valeur réelle. Voilà tout.Quant 
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à la dot de M"" Pilté, elle était de 80,000 fr. 
Comment M. Pilté est-il sorti de l'affaire du Vaudeville? 

On a dit qu'après y avoir gagné beaucoup d'argent, ayant re-
connu que l'opération était mauvaise, il avait cherché un 
homme de rien, un panier percé, quelque chose de moins 
que le premier venu; enfin, qu'il avait treuvé le sieur Lefè-
bre, soldat, imprimeur sur étoffes, journaliste, quesais-je? 
toujours en faillite, toujours poursuivi, toujours condamné, 
et qu'il avait paru très bon pour devenir titulaire d 'une fail-
lite. S'il en était ainsi, si M. Pilté eût si mal agi, il devrait 
perdre son procès ; mais il n'y a rien de vrai dans tout 
cela. 

M. Pilté malheureusement ne se faisait pas illusioa, lors-
qu'il disait .qu'il n 'avait trouvé que des pertes au théâtre du 
Vaudeville. Le relevé d** livres, qui est la raison écrite des 
commerçans, atteste qu'indépendamment de sa responsabilité 
engagée pour la suite, il y a perdu 330,000 fr. D'un autre 
côté, ce n 'est pas avec H. Lefèvre, l 'insolvable par excellen-
ce, qu'il a traité, mais avec M. le vicomte de Couasnen, gen-
dre de M. de la Bourdonnaye, propriétaire dans le départe-
ment de la Mayenne d 'un douaire où se trouvent 635 hectare* 
de terre, c'tst-à-dire d'une importance de 1,200, 000 fr. au 
moins, sans parler de la fortHne de sa femme qui, à la véri-
té, s'est fait séparer de biens, mais qui n'avait pas encore 
pris cette mesure lors du traité de son mari avec M. Pilté. 
Ce n 'est pas là, bien entendu, un homme de rien. Aussi, lors-
que le Gouvernement a examiné, conformément au décret de 
1806, la solvabilité et la moralité des successeurs de M^Pilté, 
a-t il sans difficulté admis ces derniers à celte successioa; 
c'est ainsi qu'à l'Opéra, par exemple, en pareille circonstan-
ce, fut accueillie la commandite de M. Aguado. 

Au moins, a-t-on dit, M. Pilté, en se retirant, a recouvre 
ce qu'il avait perdu ; il a stipulé sur la recette journalière un 
prélèvement de 330 fr. Qu'on se détrompe à cet égard ; cal-
cul fait, il reste à M. Pilté, gérant du loyer de la salle, et 
dont la fortune est associée à celle du Vaudeville, un béné-
fice quotidien de 17 fr. 60 c. par jour. C'est ce bénéfice que 
voudraient lui faire expier les artistes qui l 'ont assigné de-
vant le Tribunal de commerce en condamnation solidaire a-
vec MM. Ancelot, Cogniard, etc. (ce qui signifie suffisamment 
que M. Pilté aurait seul à supporter lepoids de cette solidarité). 
M. Bardou demandait 40,000 fr., Mmt Doche pareille somme 
de 40,000 fr., M. Worms 50,000 fr. de dédit. Heureusement, 
le Tribunal, dans un jugement peut-être un peu absolu dans 
les principes, ce qui n 'empêche pas la Cour de l 'admettre, 
quant à son dispositif, par des raisons de fait, a rejeté ces 
demandes exorbitantes de tout point. Un seul artiste a inter-

-T-r-
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 > — »«r>t Aii (na <«fi7.-moi le mot) : « En-
trons par le petit bout ; nous ferons dire par tlippoiyte 
"Worms qu'il vient demander le salaire d 'un travail et d 'un 
engagement légitime, et qu'il est seul dans cette poursuite; 
mais, comme le jugement ne nous a pas été signifié, nous pour-
rons plus tard nous présenter aussi devant la Cour, et récla-
mer le même triomphe qu'aura obtenu notre camarade. » Celte 
marche peut être habile, mais elle cesse de l 'être dès qu'elle 
est connue et déjouée. 

M* Chaix-d 'Est-Ange soutient que, par cela seul qu'un em-
ployé, un artisted'unthéàtre,etc.,ontagiééunnouveaudirec-

teur, ils sont sans action contre ceux qui ont précédé ce der-
nier. Il cite, à cet égard, les arrêts de Tully (3 juillet 1841, 
Paris, 3' chambre), et Dutacq (4 septembre 1842, Paris). 
L'application du droit commun au privilège théâtral n'est 
pas possible. Le droit de propriété jus ulendi et abuttndi, 
peut-il être comparé à un privilège temporaire, limité par 
des restrictions de tous genres, telles que celles d 'aliéner, 
d'hypothéquer, d'engager, etc.? Et, même en admettant cette 
assimilation, il faudra dire que, si le directeur privilégié 
évince l 'artiste, ce dernier aura son recours contre celui qui 
l 'a engagé, comme dans l 'espèce Worms contre Lefèvre. 

Après avoir rappelé les arrêts Bonconsiglio contre Ronco-
ni, de novembre 1849, et Ballard (10 juin 1848), ce dernier 
surtout, dans une espèce tout identique (Voir cet arrêt à sa 
date dans la Gazette des Tribunaux), M" Chaix démontre que, 
lors de la présentation du sieur Lefèvre par M. Pilté comme 
son successeur, le sieur Hippolyte ne fit aucune protestation, 
ainsi que l'avait fait Arnal, «t que, loin de là, Hippolyte, ré-
gisseur du théâtre, aller ego du directeur, intermédiaire de 
tfms les ordres de ce dernier, a toujours reconnu le sieur 
Lefèvre comme directeur. 

L'avocat produit à cet égard des lettres d 'HippolyteWorms; 
par exemple, une entr'autres adressée à l'acteur Ballard, qui 
se plaignait d'une amende prononcée contre lui, «t dans la-
quelle Hippolyte disait à son camarade : « Que Lefèvre était 
pour lui le directeur du théâtre, » puis encore de patits bons 
de paiement délivrés par Lefèvre àHippolyteet acceptés, puis 
quittancés par ce dernier» puis enfin des lettres de Lefèvre, 
écrites pendant la canicule, portant autorisation du régisseur 
Hippolyte « de faire relâche au théâtre, s'il jugeait que la 
chaleur du jour fît craindre une mauvaise recette. » De plus, 
Hippolyte a produit à la faillite Lefèvre pour une somme de 
600 fr.", et il n'a fait aucunes réserves contre les autres di-
recteurs. Il devait, s'il conservait cependant des prétentions 
à leur égard, imiter Arnal, qui avait reçu du nouveau direc-
teur, mais sans dégager les autres. 

M. de Royer, avocat-général, rappelle les concessions suc-
cessives du privilège, faits d'autorisation de l'administra-
tion, et les subrogations d'un directeur à l'autre, avec obli-
gation de maintenir les engagemens jusqu'à l'expiration du 
privilège. Mais ce magistrat rappelle aussi la faillite Lefèvre, 
qui a éteint le privilège, et en même temps les engagemens 
qui en étaient l'annexe et la dépendance, et qui ont péri par 
la même cause, d 'autant plus, a l'égard d'Hippolyte Worms, 
qu'il a lui-même accepté pour obligé le nouveau directeur, 
et dégagé les autres par l 'effet de la novation. M. l'avocat-
général conclut, en conséquence, à la confirmation du juge-
ment, mais pour d'autres motifs que ceux qui en sont le fon-
dement. 

La Cour, par un arrêt de principe, a admis la thèse 

d'annullation des engagemens par l'effet de la cessation 

du privilège dont ils sont la dépendance nécessaire. 

Nous donnerons demain le texte de cet arrêt impor-

tant, qui fait cesser les hésitations sur l'interprétation et 

les effets des actes d'adhésion plus ou moins implicites 

des artistes à la substitution du nouveau directeur à ce-
lui avec lequel ils ont traité. 

D. Vous acceptez la responsabilité de l'article inséré 

dans le numéro du 12 janvier, signé par vous comme gé-

rant? — R. Oui, Monsieur le président. (Se reprenant) : 

C'est-à-dire j'accepte la responsabilité légale, mais non 

pas la responsabilité morale, car je ne l'ai pas lu. Il a été 

apprécié par M. de Girardin. 
M. le président : Vous direz cela dans votre défense. 

Nous ne pouvons admettre cette distinction entre la res-

ponsabilité légale et la responsabilité morale. La parole 

est à M. l'avocat-général. 

M. l'avocat-général Suin : A la vue de cette foule inusitée, 
il est permis de se demander pourquoi tant de solennité ? 
Pourquoi 1ant de monde pour voir juger un article déjà jugé 
dans le calme et le silence? Pourquoi la foule, quand il s'a-
git de la Presse, pourquoi le désert, quand il s agissait de la 

Réforme"! , 
Est-ce donc que doit s'agiter ici une de ces importantes 

questions de liberté? Est-ce qu'il s'agit d'un autre procès que 
celui qui a déjà été soumis à vos prédécesseurs dont vous 
êtes l'honorable continuation ? 

Le secret de tout ceci vient de nous être révélé par le gé-
rant de la Presse. Il viest de vous dire qu'il accepte la res-
ponsabilité légale, mais non la responsabilité morale de l'ai-
ticle qu'il dit n'avoir pas lu, et le nom de M. de Girardin 
s'est glissé dans la répons» du gérant. 

Voilà donc comment on fait un journal ! Voilà les gérans 
qu'ils ont, des hommes de paille ! Et à côté de lui un autre 
homme, à qui revient la responsabilité morale des articles ; 
on a nommé M. de Girardin. 

Nous le demandons, est-ce qu'en n'acceptant pas ici la 
responsabilité morale de l'article, on ne le répudie pas? 
Nefftzer dit qu'il ne l'a pas lu, j'aime à le croire, et à penser 
que s'il l'eût lu, il ne l'eût pas laissé passer, il ne l'eût pas 

inséré. - ■ 
On vous disait dans le procès de la Gazette de France, en 

matière de presse nous pouvons poursuivre l'imprimeur, l'au-
teur et le gérant, ou chacun d'eux, à notre choix. Nous pour 
suivons l'auteur quand il a mis son nom au bas de l'article 
nous poursuivons le gérant si l'auteur est resté inconnu. 
Pourquoi nous adressons-nous alors au gérant ? C'est qu» 
c'est surtout le gérant qui commet le délit ; l'auteur u'en ert 
que le complice : c'est la publicité qui fait le délit. En effet, 
un écrit non publié n'est pas coupable ; c'est la publicathn 
de l'écrit qui le rend coupable. 

Ainsi, M. de Girardin ne doit pas nous occuper ici ; il na 
Das signé l'article. Cependant il cherche à intervenir dans 
procès] n cu'îiuiic uircvw_u„ J. faire

 QU
 bruit, de <;ir9 

parler de lui. (On rit.) Nous n'en parferons pas et nous arri-
verons de suite au procès. 

C'est à la date du 2 décembre que le journal la Rifornt 
publia un article intitulé : Au peuple des campagnes. Le m-
nistère public, gardien vigilant de la société, a vu dans ot 
article un délit, et il l'a déféré au jury, c'est-à-dire à la si-

ciété elle-même, pour laquelle il jugeait que l'article était 
dangereux. Le jury a déclaré que le ministère public s 'était 
alarmé avec raison et il a prononcé la culpabilité de cet 
article. 

It puis, le surlendemain, non pas le lendemain, un joir-
nal voyant là un article hostile à la société, s'en est emparé, 
et s'est dit : Voilà un article qui n'a été lu que par dix mile 
personnes; le mal qu'il a produit n'a pas été assez grand je 
veux que l'article soit lu par deux cent mille personnes. (.1 a 
fixé ce chiffre.) 

Quand cet article a été lu par 10,000 personnes, vos prélé-
cesseurs, messieurs, ont jugé qu'il était dangereux et cou>a-
ble, et nous venons vous demander si cet article est mans 
dangereux et moins coupable, parce que, par une vanteriede 
la Presse, on aura voulu le porter à la connaissance de 500 
mille lecteurs. 

Occupons-nous donc de cet article : il est intercallé dsns 
celui que nous poursuivons; c'est par lui que nous commen-
çons. 

(Ici M. l'avocat-général donne lecture de cet article.) 
Voilà, messieurs, dit M. l'avocat-général après cette lectu-

re, l'article que vos prédécesseurs ont déclaré coupable, et 
que la Presse a reproduit dans les circonstances et dans 

Ce n'est pas le lendemain de la condamnation et dans son 
compte-rendu que le journal a reproduit l'article condamné 
c'est dans le numéro du surlendemain qu'il a paru, encadré 
dans les réflexions que suscita une polémique entre la Presse 
et le journal l'Univers. Cet article, je dois vous le lire, quel-
que ennuyeux qu'il soit, afin que vous voyiez à quel moment 
et dans quel but on y a ouvert une parenthèse pour y enchâs 
ser l'article de la Réforme. 

Voici cet article : 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 25 janvier. 

AFFAIRE DU JOURXAL la Presse. — EXCITATION 

ET AU MEPRIS DU GOUVERNEMENT REPUBLICAIN. 

TATION A LA HAINE ET AU MEPRIS ENTRE LES 

i. LA HAINE 

— EXCI-

CITOYENS. 

A dix heures et demie, l'audience est ouverte au milieu 

d'une affluence considérable de curieux et de jeunes avo-

cats, attirés parles débats qui vont s'ouvrir et qui ont 

été, il y a deux jours, renvoyés à aujourd'hui. M. de 

Girardin est assis au banc do la défense à côté de M* 

Langlais, avocat de M. Nefftzer, gérant de la Presse. 

Le 2 décembre dernier, le journal la Réforme a publié 

un article intitulé : Au Peuple des campagnes. Cet arti-

cle a été poursuivi et condamné le 10 janvier par le jury 

de la Seine. Cependant, dans son numéro du 12 janvier, 

la Presse, dans un article intitulé : Inconséquences, a 

reproduit en entier l'article condamné. C'est à raison de 

cette reproduction que le gérant de ce journal est appelé 

aujourd'hui devant le jury. L'affaire avait été indiquée 

pour le 23; on se souvient qu'avant-hier, du consente-

ment de M. Nefftzer, l'affaire a été remise à aujour-

d'hui. 
M. le président : Quels sont vos nom et prénoms ? 

Le prévenu : Auguste Nefftzer. 

D. Votre âge? — R. Trente ans. 

D. Votre état? — R. Gérant dn journal la Presse. 

D. Où êtes-vous né? — R. À Colmar. 

D. Et vous demeurez? — R. A Paris. 

INCONSÉQUENCES. 

« Le 19 août 1848, alors que Paris était protégé par cent 
mille soldats, bivouaquant dans les Champs-Elysées, et cer-
nant Paris, le conseil des ministres, présidé par M. le géné-
ral Cavaignac, et comptant parmi set membres M. Marie et 
M. Senard, se réunit et décide, sans rire, que l'existence de 
la Gazette de France est un danger public. En conséquence 
de cette délibération, la Gazette de France est solennelle-
ment suspendue. Aujourd'hui, ce fait paraît à peine eroya-
ble. Dans quelques années on aura la même peine à compren-
dre qu'un grave débat ait pu s'engager entre deux journaux 
sérieux, l'Univers et la Presse, sur la question de savoir si la 
liberté de tout dire implique la liberté de tout faire? 

« La doctrine de l'Univers est celle-ci : « L'homme doit 
» toujours conformer son action à sa parole, sa parole à sa 
» pensée. » 

» De cette doctriue, l'Univers tire cette conséquence, que si 
l'homme a la liberté de tout penser, il a la liberté de tout 
dire, et que s'il a la liberté de tout dire, il doit avoir la li-
berté de tout faire. 

» Puis, à peine l'Univtrs a-t-il tiré cette conséquence, qu'i 
se hâte de se contredire et d'admettre entre la pensée et la 
parole la distinction suivante : 

«t La pensée est tout intérieure. La loi humaine ne saurait 
» l'atteindre, car elle ne la voit point; la pensée est donc 
» inviolable de fait. Mais la parole est extérieure, et la loi 
» humaine peut la saisir : en fait, l'inviolabilité n'est donc 
» pas la même. » 

» Puisque l'Univers admet une distinction entre la pensée 
et la parole, pourquoi donc n'admet-il pas une distinction 
semblable entre la parole et l'action? Est-ce que la liberté 
de tout dire ne porte pas en elle un antidote que ne possède 
pas la liberté de tout faire? La liberté de la parole a deux 
côtés: face et revers ; ce que B. affirme, C. le contredit; ce 
que M. loue, N. le blâme. Toujours une affirmation provoque 
une contradiction, et rarement une calomnie se produit sans 
servir de passeport à une apologie. C'est là le correctif de la 
liberté de tout dire, correctif qui ne permet pas de l'assimi 
1er à la liberté de tout faire, liberté qui ne peut et qui ne 
saurait jamais exister. 

» Nous l'avons dit, et nous le répétons : 
» Nulle part et à aucun degré n'existe la liberté de voler 

la liberté de tuer. 

» Partout, à des degrés divers, existent la liberté de par« 
1er, la liberté d'enseigner. 

» Liberté absolue ou interdiction absolue : telle est notre 
doctrine. 

* Liberté absolue de vous enrichir qar le travail et l'épar 
gne ; mais interdiction absolue de vous enrichir par le vol et 
par le meurtre ; voici comment nous comprenons que la li-
berté d'action soit à la fois entière et limitée. 

» La liberté de faire est une liberté spéciale ; c'est pour 
quoi ne saurait exister la liberté de tout faire. 

» La liberté do dire est une liberté générale, c'est pour 
quoi aucune limite légale ne doit être mise à la liberté de 
tout dire. 

» La parole, comme la pensée, échappe à la loi humaine 
donc, elles doivent être assimilées l'une à l'autre. 

» Est-ce à dire que nous approuvons l'erreur, l'injure, la 
méd isance, la diffamation, la calomnie ? Non ; nous recon-
naissons et nous proclamons qu'il peut y avoir des paroles 
coupables comme il existe des pensées criminelles; mais le 
juge souverain des pensées criminelles, c'est la conscience 
intérieure ; mais le juge souverain des paroles coupables 
c'est la conscience publique. Elle seule doit prononcer ; elle 
seule doit appliquer, selon les circonstances, l'une de ces 
trois peines : le blâme, le mépris ou l'indignation. 

» Prétendre assimiler des paroles à des actes, convertir des 

discours en délits justiciables des Gours d'assises et des Tri-
bunaux correctionnels, c'est égarer la justice humaine dans 
une route où il n'est pas bon, où il n'est pas prudent qu'elle 
s'engage. Toujours et partout le vol sera le vol ; toujours et 
partout le meurtre sera le meurtre ; mais tel discours, telle 
doctrine condamnés à telle époque comme des délits punis-
sables, seront, à telle autre époque, proclamés comme des 
vérités victorieuses. 

» En 1840, M. Guizot fait condamner M. Lamennais à une-
année de prison ; en 1848, M. Lamennais est nommé, à Paris, 
représentant du peuple par 104,000 votans, tandis que M. 
Guizot est contraint de se réfugier à Londres. Celui qui, le 
22 février, eût crié : « Vive la Képublique! à bas la monar-
chie! » eût été arrêté; celui qui, quelques jours plus tard, 
eût erié : « Vive la monarchie ! à bas la République! » eût 
été fort heureux d'en être quitte pour une condamnation ju-
diciaire. Eternelles oscillations du pendule humain! Laissez 
donc chacun exprimer librement sa pensée, son opinion. Que 
ceux qui préfèrent la monarchie à la république puissent le 
dire hautement, à la condition de la même liberté pour ceux 
qui préfèrent la république à la monarchie. Tolérance abso-
lue et réciproque, car ce n'est pas la sincérité des opinions 
qui est dangereuse, c'est l'hypocrisie des partis. L'unique 
moyen de la combattre et de la vaincre, c'est de faire le 
contraire de ce qu'on a fait, c'est de proclamer la liberté de 
tout dire, de tout imprimer, de tout enseigner. 

» A quoi bon la restreindre? A quoi bon la comprimer? 
Qu'y gagne-t-on? Ouvrez ce matin les journaux, et vous lirez 
qu'un jeune homme de Blaye (Gironde), a été arrêté pour avoir 
crié : « Vive la République démocratique et sociale. » Il a 
été acquitté à Blaye; peut-être qu'à Bordeaux il eût été con-
damné. Cependant, si le cri était innocent à Blaye, ce cri ne 
devait pas être moins innocent à Bordeaux, ou si le cri était 
coupable à Bordeaux, il ne devait pas être moins coupable à 
Blaye. Mais admettez que partout ce cri fût également puni 
comme séditieux, empêcherez-voUs de crier : « Vive la Répu-
blique démocratique ! Vive l'égalité socialû? » Même pensée 

îff'éremment exprimée! M. Dupin et M. Sauzet, tour à tour 
présidensde la Chambre des députés, ont-ils jamais réussi à 
empêcher M. Garnier Pagès et M. Ledru-Rollin de laisser 

percevoir, à travers la trame transparente de leurs réticences 
étudiées, la couleur tranchée de l'opinion républicaine à la 
quelle ils appartenaient? Non : alors, n'eùt-il pas mieux valu 
leur laisser dire franchement qu'ils étaient républicains? Que 
gagnait-on à leur Ôter cette liberté? Rien; au contraire : par 
cette intolérance farouche et stupide, l'on révélait sa faibles-
se et sa peur ; par la compression, l'on préparait l'explosion. 
Toute erreur est une semence qui porte son fruit; la Révolu-
tion du 24 février a lo fruit, de Teneur, <jui a curvéou, 

à combattre sous le régime actuel, 
avec la même ardeur que nous la combattions sous le régime 
précédent. 

» Ouvrez ce matin les journaux judiciaires : vous y trouve-
rez l'arrêt qui condamne le gérant de la Réforme à 2,000 fr. 
d'amende et trois mois d'emprisonnement, pour avoir publié, 
le 2 décembre, l'article que vous allez lire.» 

Ici, dit M. l'avocat-général, l'auteur de l'article ouvre une 
parenthèse que rien n'explique, que rien ne justifie, et il in-
tercale l'article de la Réforme, article condamné, vous le sa-
vez, article dangereux pour la société, qu'on a jugé n'avoir 
pas été assez lu et qu'on a voulu porter à la connaissance de 
deux cent mille lecteurs. 

Après cet article, dit M. l'avocat-général, on ferme la pa-
renthèse et la dissertation continue. Je ne veux pas vous lire 
ce qui suit immédiatement l'article de la Réforme, parce que 
j'y suis en cause, parce que j'y suis insulté, parce que j'au-
rais l'air de vouloir me venger, et que dans les fonctions que 
je remplis, on ne se venge pas (Mouvement). Il est, d'ailleurs, 
des personnes qui ne peuvent pas insulter. 

On continue ainsi l'article qu'on veut appeler un compte-
rendu : 

« Voilà donc à quoi servent les loi* répressives en matière 
de liberté de presse ! Elles servent ou à aggraver et étendre 
le mal, ou à transformer en hypocrisie qui trompe la fran-
chise qui avertirait, en perfidie dont on ne se défie pas la 
violence dont on se défierait! L'ignorant qui fait rentrer la 
petite vérole, au lieu de l'aider à sortir, tue le malade au 
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si qu'ils te soignent, c'est ainsi qu'ils te traitent ! Au lieu 
d'aider à sortir ce qu'ils appellent le socialisme, ils le font 
rentrer, ils le repercutent, ils l'aggravent, ils l'enveniment, 
ils le rendent mortel. C'est la même intolérance qu'au temps 
de Tacite, s'exprimant ainsi : « ... Des malheureux abhorrés 
» pour leurs infamies, et qu'on appelait chrétiens! » C'est la 
même intolérance qu'au seizième siècle, à l'époque où la li-
berté de la chaire avait à se défendre contre le risque de la 
suspension, où les prédicateurs, accusés de commouvoir le 
peuple, étaient exposés à la peine de la hart t 

» On ne poursuit plus les prédicateurs, mais on poursuit 
les instituteurs; que la majorité parlementaire se déplace, et 
peut-être sera-ce le contraire qui aura lieu! Peut-être re 
commencera-t-on à poursuivre les prédicateurs ! Que dira 
alors, l'Univers, qui veut des loi* répressives contre la li-
berté de la pre»se et la liberté de l'enseignement? 

» Chaire contre chaire, journal contre journal, école con-
tre école, discours contre discours, voilà en quels termes nous 
résumons notre programme sur la liberté des cultes, la li-
berté de la presse, la liberté de l'enseignement, la liberté de 
la tribune. 

» L'esprit humain est un fleuve, on peut en détourner le 
cours, nuis nul n'est assez puissant pour l'arrêter, le con-
damner à l'immobilité, le transformer en lac. Jupiter détrô-
né est là pour l'attester. 

» Qui donc a le droit de proscrire la tolérance des idées, 
et de se déclarer en possession exclusive de la vérité ? Par 
qui fut condamné Galilée ? N'est-ce pas par le Tribunal de 
l'inquisition ? Il y a un siècle, las sorciers étaient brûlés ; 
depuis qu'on ne songe plus à les persécuter, qui croit en eux? 
L'Univers y croirait-i! ? 

» C'est sérieusement que nous lui posons cette question 
et que nous le prions d'y répondre. » 

Après avoir terminé cette lecture, M. l'avocat-général re-
prend les diverses parties de l'article de la Presse, et s'atta-
che à démontrer : 1» que cet article, dans sa forme, n'est pas 
un compte-rendu^" qu'au fond il a été écrit dans une inten-
tion criminelle et dans le but avoué de porter à la connais-
sance d'un plus grand nombre de lecteurs un article qui avait 
été judiciairement déclaré coupable par le jury. Il termine 
en demandant une sévère répression contie le gérant de la 

a fait le raisonnement suivant : Voilà un article 

vient de condamner; cet article était-il danger'eu '* \% 

"' Soif 
Alors la poursuite est un mal; car l'article 
que par dix mille personnes au plus, vi 
deux cent 
journaux en 

qui n 'a 

R
AR Plus 

a être lu
 D

ar\,.^ I> 

lue! 

on,. 

mille personnes, grâce aux reproduction 
n feront. Tenez, je lisais hier un écrit" 

procureur-général Dupin; ce sont toujours des 

lire quand il s'agit des libertés de la presse (m ' " 
d'approbation); c'est l'éloge de M. Malesherbeg et T*

1
 -i 

démontré combien sont dangereuses les poursuites c *
 e

»t 
productions de l'esprit. Il y rapporte notamment cett"^ 

dote : Sous Loui» XV, un auteur satyrique, dont on v 9 

faire condamner et brûler un livre, écrivit au mhiist**
5 

le prier de faire saisir et brûler un autre ouvrage 
minait en ce moment, ajoutant qu'il avait besoin de ' 

Pou, 

gueurs pour compléter une somme de 60,000 francs °'
! r 

était nécessaire, promettant au surplus de ne rien écr ?
9

' 
ce résultat obtenu. (Rire général.) re « 

Voilà, dit M' Langlais, le danger des poursuites 
ce danger que le gérant de la Presse a signalé en nul 
l'article qui vous est déféré, A-t-il voulu, en reprît

 ,r; 

l'article condamné, pousser le peuple à l'insurrection 5
 S,:

' 

'loi 
Pi* 

1 

s. poser au journal la Presse une pareille intentiou c'e 
connaître son passé et oublier ce qu'a fait ce journa'l ÛP^" ' 

24 février ; c'est oublier que le Î5 mars 1848 M. de Gi
PU!! 1 

déclarait qu'il ne reculerait pas devant les actes in/
8
^ 

tionnels et violens dont il était menacé, et soyez sùr"^" 
cette affiuence dont on s'étonnait tout-à-l'heure s^expijn °''

;
-

le désir qu'on a eu d'entendre ici un homme de cœur
 U

?'
v 

talent, et de voir comment les gouvernemeni oublient 
meurs.) ' W 

M. le président : Ce* dernières paroles ne sont pa. 
samment réfléchie». 

M' Langlais : Cette thèse 

1 tuf. 

. du droit de reproduction J 
pas nouvelle ; elle a été jugée à l'occagion des chanso 
Béranger, qui avaient été reproduites dans une brochur*
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1. 

Presse. 

M. de Girardin se lève et se dispose à prendre la pa-
role. r 

M. le président : M" Langlais, vous êtes le défenseur 

du gérant de la Presse, il serait plus légal qu'on vous en-
tendît le premier. 

M' Langlais : Je suis aux ordres de la Cour. 

M. le président : Vous avez la parole. 

M' Langlais : Messieurs, le gérant de la Presse est traduit 
devant vous pour deux délits : excitation à la haine et au mé-
pris du Gouvernement républicain, et excitation au mépris 
et a la haine des citoyens. M. l'avocat-général, après vous 
avoir signalé ces deux délits, vous a dit pourquoi il n'a pour-
suivi que le gérant. Je n'ai pas à discuter cela, la loi est là 
elle est formelle. Oui, on a pu poursuivre le gérant seule-
ment; mais qu'il me soit permis de dire à M. l'avocat-général 
qu'il aurait dû comprendre qu'il est un autre sentiment que 
le déj?ir de faire du bruit et de faire parler de soi qui a ame-
né ici 1 auteur de la publication poursuivie. 

Allons plus loin : ou vous a dit que celte publication avait 
1
 fa

A
le

 dans une intention mauvaise, et l'on vous a lu l'arti-

Vfr" 1 , a. u ce 1 u '011 lui fait dire » je ne serais pas ici pour 
défendre le )ournal ; mais il y a deux manières de lire un ar-
ticle, et M. 1 avocat-général n'a pas lu celui de h 

rapportait la plaidoirie de M* Dupin et les chansons 
avait lues à l'audience. La thèse que nous soutenons au 
d'hui fut défendue par M' Dupin, et jamais plaidoirie'

0
''' 

étincelante ne sortit de la bouche de l'éloquent procura 
général d'aujourd'hui. ur ' 

Ce droit de reproduction, on ne le conteste pas; niaii 
nous dit que nous l'avons exercé tardivement; que' j

e
 j. ?-

maiu de l'arrêt, si la Vresse avait fait ce eju'out fait tou» 1 

autres journaux sans exception, ce qu'a fait Je Droit M* 

exemple, qui donne l'article condamné, on n'aurait pas s
0ri
^ 

à nous poursuivre ; mais que cette publication avait été fi-

le surleudemain, et que ce n'était pas un compte-rendu ri" 
M. D.

r
i. » Ji.„»«t»<s. J... i'»ffc.;.« a-..* j

0
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parler, que le droit de reproduction est absolu et ne ICI^' 

pas à jour fixe, plutôt le lendemain que le surlendemiin!^ 
débats. a" 

M* Langlais examine si l'article de îo Presse est un como' 
rendu, et il s'efforce d'établir que, dans le fond et danjt 
forme, l'article poursuivi a le caractère d'un compte-rendi' 
Il termine en disant, à l'appui de sa démonstration, a

w 
la Presse avait été dans la position où s'est trouvé i< iVaiiono, 
sous la monarchie, c'est-à-dire sous le coup d'une interdi 
tion de rendre compte des débats judiciaires, le miaiiiU 
public l'aurait poursuivi pour l'article du 12 janvier r 
n'aurait pss eu de peine à démontrer que cet article est bit-
un compte-rendu. Il conclut au renvoi du gérant de la Fritu 

M. de Girardin se lève de nouveau. 

M. le président : M. de Girardin, est-il been nécesuir. 

que vous preniez la parole après les développement 1 

complets, en fait et en droit, que vient de donner M" Lan-
glais? 

M. de Girardin : Je demande la permission d'ajouté 

deux mots d'explication à ce qui vient d'être dit. Il « 

nécessaire que je réponde à ce qu'a dit M. l'avocat-géoé. 

ral. Permettez-moi d'insister sur ce qu'il y a eu de per-
sonnel.... 

M. U président : Vous n'êtes pas en cause et vous nV 

vez pas à répondre à ce qui vous est personnel. 

M. de Girardin : Permettez cependant.... 

M. le président : Allons, quelques mots seulement. 
M. Y avocat-gênerai • Monsieur n'est pas en cause, 

M. de Girardin : C'est vrai, mais j'ai été admis com-

me conseil de M. Nefftzer, et il y a des explications q« 

je puis seul donner en cette qualité, sur les intentions qu 

ont présidé à la reproduction de l'article de la Réfor» 

intention qui seule peut constituer le délit. 

M. le président : Cela a déjà été dit. 

M. de Girardin : Le gérant n'a pas lu l'article, et s'il « 

l'a pas lu, il n'y a pas de délit de sa part. Je dois dire, 

parlant ici pour l'auteur présumé absent de l'article i' 

la Presse, qu'il n'avait pas lu non plus l'article de li 

Réforme, et que je l'ai entendu aujourd'hui ponr la pn-

mière fois. L'intention de l'auteur a été évidemment^ 

faire triompher le principe tutélaire de la séparation df 

la justice et de la liberté de la presse. 

M. le président : Ce principe n'est pas en cause. 

M. de Girardin, avec l'expression de l'impatience : i 

renonce à la parole. 

M. l'avocat-général Suin réplique. U insiste sur l'inteii': 
évidente qui a présidé à la reproduction de l'article de k 
Réforme aprè* la oondamnation prononcée par le jury. « 0' 
vous a dit, ajoute-t-il, que cette reproduction était dans 1» 
droits de. la presse en général, et on a donné comme preu" 
de ce fait que tous les journaux, tous san» exception, avaie: 
reproduit cet artiçle en rendant compte des débat» de ce pro-
cès. C'est là une erreur, et quand le journal la Près» dit 
«Ouvrez les journaux judiciaires, vous y trouverez etc.. 1 

la Presse dit une chose inexacte ; car «i le défenseur a p' 
tout-à-l'heure prendre le compte rendu du Droit et le com-
parer phrase à phrase à l'article que nous vous déférom. 
nous le mettons au défi de retrouver l'article incriminé d«»' 
la Gazette des Tribunaux, qui s'e*t abstenue de le reproduira 
Ce qu'il y a de vrai, c'est que l'article a été reproduit p»r lfl 

journaux d'opposition, par les journaux dont cet article W" 
sait les affaires, par la mauvaise pre*se, enfin. Les autrei 
journaux se sont abstenus de donner à cet article une pu» 11 ' 
cité qu'ils ont jugée dangereuse. 

D'ailleurs, dit en terminant M. l'avocat-général, l'» rl 

même ton et 
forme. 

.. »„la Presse du 
de la même minière qu'il a lu celui de la Ré-

L avocat examine ici l'intention qui a présidé à la publica-

Von, df,!,artlcle «1 e la Presse et à la reproduction de l'article 
de la Reforme. Il dit que, dès le 3 mars 1848, la Presse a 
pris pour thèse et pour drapeau le droit absolu de discu» 
sion, qu elle oppose sans cesse au droit d'insurrection Ce 
droit de discussion, si on l'admet, comme le veut la Presse 
d une manière absolue, doit faire disparaître le droit à Pin! 
surrection. 

Après la condamnation de l'article de la Réforme, la Preste 

•tielf 

de la Presse n'est un compte-rendu ni par le fond, m p«r . 
forme. L'organe du ministère public reproduit les wtoM 
mens qu'il a déjà fait valoir sur ce point et persiste dans s 
réquiiitions. 

M. de Girardin : 11 est indispensable que je fournisse q" ■' 
ques explications sur la question de bonne foi. 

M. le président : \u point de vue du gérant? 
M. de Girardin : Du gérant, oui. 
Il est important que MM. les jurés saisissent bien la «"j 

rence qu'il y a entre une contravention de presse et un« J 
de presse. Pour la contravention, il est indifférent l"

1
',^,; 

eu ou non bonne foi. Il n'en est pas de même pour uni j 
il faut que l'intention mauvaise existe et soit démon»■ ■ 
a-t-il en mauvaise intention de la part du gérant? h

v0 

déclaré qu'il n'a pas lu l'article publié par la Presse-
M. l'avocat-général : Qu'est-ce que cela fait?

 t
 ^ 

M. de Girardin : J'entends qu'on me dit : Qu'est-ce-\ 
cela fait? Je réponds que cela fait tout, et qu'il n'y a P* 
délit sans intention criminelle. . , ■

 ri
i 

Le gérant de la Presse avait-il besoin de recourira 1 j 

pour publier le 12 un article qu'il aurait pu P
ubl,

,
er

lu u
ji 

fois le 11? Je dis deux fois; car l'article ayant été 
fois par lo ministère public et une fois parla défense, 
vait, dans le compte-rendu, êtrd deux foi* reproduit-; 

Si la Presse avait eu l'intention mauvaise qu'on lui H 
elle aurait reproduit l'article condumné dan» son num 
H. Au lieu décela, que fait elle? Elle donne ce j

oU
[
 le0

d 
ques ligne» seulement du compte-rendu, et puis,

 le
 ^ 

main, ayant à démontrer que les lois *ur la presse toi 
fiçaces et dangereuse».... , 

M. le président : Nous ne pouvons laisser passer ce ;
 e

» 
M. de Girardin : D 

ce correctif, elle a ci 

poO-

if 

Dangereuses.... politiquement, 1.»^ 
:ité l'exemple du procès fait 'j| fjo 

Si elle avait eu besoin que cet article fût reproduit, 
convenir que le parquet l'a servie à souhait par ce n 
procès; car, dès demain, cet article sera reproduit 

veau par tous les organes de la presse. jet 
Messieurs, il y a deux sortes d'articles : les ar" 1. 

fa» 1 

-e*u 
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" i'on. Nouveaux rires. 
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Al 

e les lis, c'est que j'y suis o-

«^^'irS^me^quczpa. sur ce point; si 

gJÏÏÏUeff 'S" n'esVpas parplaisir 

fe^fôfcfe "'
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 signé cet article c'est qu'il 
». rf ' fr l'i. ^A le oublier. Lisez la collection de la 

^^r^le^^^nc-mensde Février, et 

mais parce que 

oblige. 

>n : Sï j 
danger à le pu 

„ événcmens de 

T
 a eu quelque danger à signer lesarlicl 

a, au bas de tous ceux que j'ai écrits. Main 
«

un
 ^ous d»e quelques mots pour le prévenu absent. 

Irhidenl II n'y a pas de prévenu absent, parle 
** Gérant Nefftzer, «t non pour d'autres. Attachez-vous a 

ce sera plus convenable et plus 

pjW »P res 

«nt q»
 11

 ' 

voua verrex que 
es articles, j'ai mis 

tenant lais-

A Girardin : Cette publication a été faite pour soutenir 
«ibte, qu'il importe que la justice et la liberté de

 U " meni toujours séparées et indépendantes 1 une de 1 au-
^Raupelez-vous, Messieurs, qu'après Février, la presse a 

atile 

rrW
 r^oelez -vous, Messieurs, qu'après Février, la presse a 

Aliment fait »on devoir, et qu'alors que la justice te tai-

t et laissa . t faire, c'est la presse qui a fait elle-même^a 

police, en ne laissant jamais, sans les combattre, les théorie 

et 
es systèmes qui se produisaient de toutes parts et qui lui 

■russe,) eut avoir quelque danger. Si j'insiste pour que la 
P .-tice-n'intervienne jamais dans les affaires de presse, c'est 

Lue i
f cro s

 «■'»'
 y a là un aaD

8
er

> non-seulement pour la 
nbsné d-' la presse, mais pour la liberté en général, un dan-
ger pour la société. 

M l'avocat-général Suin prend une troisième fois la 

juJjie et M. Langlais lui répond en reproduisant, sous 

une nouvelle forme, les argumens qu'il a déjà fait va-

^° M. lo président résume les débats, et le jury entre en 
délibération. 

Son verdict ayant été négatif, M. Nefftzer, gérant de 

'Presse, a été renvoyé des fins de la plainte. 

TIOLSNCIS ENVERS DES AGENS DE LA FORCE PUBLIQUE. 
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>ous avons rapporté les faits qui ont donné lieu à 

l'affaire dont le jury a eu ensuite à s'occuper. 

L'accusé Jacquier se présente dans les circonstances 
fuivantes : 

Le dimanche 16 septembre dernier, vers midi, des inspec-
teurs de police saisissaient et se disposaient émettre en four-
rière une voiture à bras, dont le conducteur stationnait en 
contravention sur la place Maubert. Jacquier, sortant tout-à-
coup d'un cabaret, se mit à les insulter gravement, leur re-
prochant de faire un acte arbitraire et les traitant de bri-
gands et de canailles. Le brigadier Tisserand s'approcha de 
cet homme pour l'arrêter ; mais Jacquier lui opposa la plus 
vive résistance, se couchant à terre pour qu'on ne pût l'em 
mener, et frappant à coups de pieds et à coups de poings les 
serg^ns de ville qui étaient venus prêter main forte à leur 
brigadier. L'inspecteur Chivot reçut un violent coup de pied 
dans la poitrine qui le fit tomber à terre, à deux mètres de 
là. Eu tombant il se fit à la hanche une blessure qui l'a forcé 
a garder le lit pendant sept jours, Le sergent de ville Viot 
reçut aussi sur le bras un coup de pied dont il a gardé 
longtemps les marques. Ce n'est qu'à grand'peine qu'on put 
se rendre maître de ce furieux, et il fallut le porter au poste 
voisin; car dans le trajet il ne cessait de crier : « Vive la Ré-
publique démocratique et sociale! on aesassine les républi 
caiaa '. » Eu s'adressant à la foule qu'il ameutait par ses cris: 
« Comment, disait-il, o» laisse emmener un républicain 

Arrivés au corps-de-garde, les sergens de ville se mirent 
en devoir de le fouiller. C'est alors que, leur échappant par 
un mouvement brusque et inattendu, il se saisit de l'épée de 
l'un d'eux, qu'il arracha du fourreau. Il en porta un premier 
coup au sergent de ville Viot qui, heureusement, le para et 
n'eut que son pantalon traversé. Un second coup fut dirigé 
contre le sergent de ville Lapart, qui n'eut pas le temps de 
ne mettre en défense et fut atteint au dessous de l'épaule. L'é-
pée pénétra à huit millimètres de profondeur. Le coup était 
porté . n pleine poitrine, et si Lapart ne se fût promptement 
efficé, il est indubitable que la blessure eût été bien autre-
ment grave. 

C'est la réflexion que suggère au médecin la direction de la 
blessure a la vue de l'arme qui l'a faite. De plus grands mal-
heurs auraient peut-être encore été à déplorer, si le soldat 
i Mignon n'eût arrêté la fureur de cet homme, en lui appli-

quant sa baïonnette sur la poitrine, et en le faisant trébu-
cher sur un banc. On put alors le désarmer et t'en rendre 
mai ire. 

L'accusé a voulu prétendre qu'il ne s'était servi de l'é-
pée du sergent de ville que pour se défendre contre les vio-
eiiccs et les mauvais traitemens d jnt il était l'objet. Il a vou-

lu même attribuer à un coup d'épée qu'il avait reçu de l'un 
«eux une légère blessure qu 'il porte à la poitrine; mais il 
« t démenti par le soldat Trognon, qui déclare qu 'aucun ser-
ont de-vule ne lui a porté de coup d'épée; que c'est lui-
im-oiequi a fait à l'accusé cette blessure avec sa baïonnette 
l'usqua celui-ci poursuivait le sergent de ville dans le corps-
• •■ garde, et qu il venait d'en blesser un. Le rapport du mé-

i e infirme cette déclaration, en constatant que la blessure 

t"-6 dV6c un Ulslrument triangulaire, tel que la pointe 
u une baïonnette. 

Aux débats, l'acte d'accusation a été étrangement 

codifie par les dépositions. Ainsi, il a paru établi 
u

 une manièi-e si évidente que les agens ont usé envers 

"cquier de violences répréhensibles.que M. le président a 
'u leur adresser des reproches en pleine audience. lia 
« ftme ajouté : .. Cette affaire va recevoir sa solution ju-
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•M. l'avocat-général Suin n 'a pas cru devoir soutenir 

vioUn ?
 8Ur les faits de la seconde

 ^ène, relatifs aux 
d» sa™ TI P

6S
 -
avec armes et a

y
aut ameilé une

 effusion 
' tditip u •

 e
8

alemant
 abandonnée sur le chef de cris 

avec vi i "
 11 1>a 80uten

"e
 sur

 le chef de résistance 

de l
HI

,«! f
 Ces

- *
 DES A

S
ENS de

 l'autorité dans l'exercice 
pi". I01>ctions. 

M.' M^!!
8

'
1
.''

 terraiD
» l'accusation a été combattue par 

^atapert, défenseur de l'accusé. 

teu
u
 uarV

 déclaré
 Jacquier coupable sur le chef sou-

ees tlténulSeg
 ,tère pUbliC

'
enaccorJant des circonstan-

»cquier a été condamné à deux mois de prison. 

CHRONIftUE 

PARIS. 25 JANVIER. 

du CoderT
 2 jaavier 1850

' roodificative de l'article 472 
rêts

 Par en
 1

"
struclion

 criminelle sur l'exécution des ar-
CjUa

*mnai
n mace

' décide que l'extrait du jugement de 

inséré d
a D

l0,? sera
>
 a

 1* diligence du procureur-général, 
dl

"nicil
P
 A

 un
 des journaux du département du dernier 

•W ^condamné. 
C0

"tuinaL ,
8
 P

lus loin
 l'extrait légal de l'arrêt de 

«ailles
 r8ndu

 P
ar

 la Haute-Cour de justice de Ver-

&
 du

 2
a
ja?vie'

R

AT

A--

DE

-

A

. ?8
alement

> aux termes de la 

bal constatant l'accomplissement de la formalité de l'af-
fiche. 

— M. Hausmann, nommé juge suppléant au Tribunal 

de première instance de Versailles, a prêté serment à 

l'audience de la 1" chambre de la Cour d'appel. 

— Le 12 septembre 1849, la chambre des vacations 

condamnait par défaut M"' Judith B ;ruat, de la Comé-

die-Française, à payer à MM. Fraysse et Ternisien, ta-

pissiers, une somme de 832 fr. 25 c. pour fournitures de 
leur état. 

M
11

' Judith a formé opposition à l'exécution de ce ju-

gement, et, sur la mérite des explications qui ont été 

fournies dans son intérêt, le Tribunal a réduit de 100 

francs la créance de MM. Fraysse et Ternisien, et con-

damné M"' Judith Beruat à payer la somme de 732 fr. 

25 c, et l'a condamnée en outre aux dépens. 

— Jules Champeau, garçon de dix-huit ans, est tra-

duit devant le Tribunal correctionnel (6* chambre), sous 

la prévention de vol et de tentatives de vol. 

Qeel est votre état ? lui demande M. le président. 

Jules : Orphelin d'un blessé de février, mort snr le 

champ d'honneur à l'hospice des invalides civils. 

M. le président : Le titre d'orphelin n'est pas un état; 
je vous demande si vous travaillez. 

Jules : Pas besoin, ma mère reçoit plus de 1,250 fr. 

des récompenses nationales. 

M. le président : Vous n'en êtes que plus coupable 
de vous livrer au vol. 

Jules : Ah ! par exemple, j'aime à rigoler, mais jâ suis 
honnête homme. 

M. le président : Depuis quand êtes-vous honnête hom-

me? Vous avez déjà été condamné quatre fois, dont la 
dernière pour tentative de vol. 

Jules : Pas pour tentative, c'est pour un canard. 

M. le président : Vous aimez mieux que ce soit pour 

vol, à votre aise; vous avez été arrêté dans le passage 

Vivienne, au moment où vous fouilliez dans les poches ; 

vous aviez dans vos poches deux foulards et un mou-

choir de coton. 

Jules : C'est-à-dire un cache-nez, nn foulard de so-

ciété pour mon usage et un mouchoir de colon pour me 

servir de gants, n'en ayant pas et étant très frileux des 
mains. 

Un agent : Oui, oui, si frileux des mains qu'il les met 
toujours dans la poche des autres. 

M. le président : Vous êtes bien sûr de lui avoir vu 
faire des tentatives de ce genre? 

L'agent : Pendant une demi-heure. Oh! c'est un bon ; 

une fois il ne s'en est fallu de rien qu'il me vole ma cas-

quette. (Jules ne peut s'empêcher de sourire à ce sou-
venir.) 

M. le président : Ainsi, vous le voyez, à dix-huit ans, 

vous êtes déjà signalé comme très dangereux pour la 
société. 

Jules : Au contraire; je l'aime beaucoup la société, et 
je demande à y rentrer dans un régiment. 

M. le président : Vous êtes déjà flétri; vous ne pouvez 
plus avoir l'honneur d'être soldat. 

Jules : Pas seulement pioupiou ; c'est pourtant pas 
grand'chose. 

M. le président : Taisez-vous. 

Jules : Et dans la marine, en se conduisant bien ? 

M. le président : Encore une fois, gardez le silence ; 

on ne peut croire à votre retour à de bons sentimens ; 

vous êtes sorti de prison le 27 décembre, et le 1" janvier 
vous vous faites arrêter pour vol. 

Jules : Puisqu'il n'y a pas de preuves. 

En effet, les preuves ne sont pas suffisantes pour éta-

blir le vol, mais elles sont surabondantes pour constater 

la tentative, et l'orphelin de février a été comdamné à 18 

mois de prison, 5 ans de surveillance et à l'interdiction 

pendant dix ans des droits mentionnés en l'art. 42 du 
Code civil. 

être affiché à la porte : 1° du dernier 

de la maison commune du 
ch
3e

e
u

U
p

8 conda
roné~s72' 

d
^Prétoire

aHr"dr?e^e

J
V t _ où le cr

™e a été commis; 3 
L

'es~èul
r
,
e

a

d
„
e la

,
C

P
ur

 d'assises. 
8
°P-t l

a
 I"» attache à l'exécution par effigie, 

nier procès-ver-

Produit» IV • r lrue a ' «xécu 
■
 Us a

 Partir de la date du der 

— Encore un épouvantable accident dont a été la vic-

time un pauvre petit garçon de quatre ans, abandonné à 

lui-même, et qui a péri, cruellement brûlé pour avoir 
joué avec des allumettes chimiques. 

C'est à raison de ce déplorable malheur que le sieur 

Duchesne, ébéniste, est traduit aujourd'hui devant le 

Tribunal de police correctionnelle (8* chambre), sous la 

prévention d'homicide par imprudence. 

Un témoin entendu déclare qu'ayant aperçu la lueur 

d'un incendie considérable, éclater soudain daas la bou-

tique du sieur Duchesne, alors absent de chez lui, accou-

rut en toute hâte pour éteindre les flammes qui mena-

çaient de faire Je terribles et rapides progrès. Il fut obli-

gé d'enfoncer la porte, et lorsqu'il parvint enfin à se 

rendre maître du feu, il aperçut le cadavre du petit gar-

çon, entièrement consumé. Il suppose que l'enfant ainsi 

livré à lui-même, aura voulu jouer avec des allumettes 

chimiques et causé ainsi l'incendie qui lui a donnera 
mort. 

M. le président, au prévenu : Comment pouvez-vous 

laisser ainsi votre fils seul dans votre boutique ? Il y a 

pourtant bien des salles d'asile, destinées spécialement à 

recueillir les enfans que leurs parens ne peuvent pas sur-
veiller toujours. 

Le prévenu •• Je vous demande bien pardon, mais ce 

n'était pas mon fils, c'était mon neveu. 

M. le président : Mon observation subsiste toujours, 

car enlin vous deviez prendre soin de votre neveu comme 
de votre propre fils. 

Le prévenu : Mais, monsieur, mon neveu ne demeu-

rait pas habituellement chez moi,- c'est ma sœur qui, 

obligée d'aller reporter de l'ouvrage, me l'avait déposé 
pour un moment. 

M. le président : Vous n'avez alors que plus de repro-

ches à vous faire de l'avoir ainsi abandonné. 

Le prévenu : Ah ! monsieur, je ne me consolerai ja-
mais d'un pareil malheur. 

Malgré l'affliction profonde de ce pauvre homme, le 

Tribunal ne peut s'empêcher de lui faire l'application àa 

la loi. En conséquence, il le condamne à trois mois de 
prison et 50 fr. d'amende. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (8* chambre) 

était saisi dans son audience d'aujourd'hui d'une plainte 

fort grave en rébellion, injures et voies de fait envers un 

garde du commerce instrumentant avec l'assistance 

d'un de ses ageus dont il s'était fait accompagner en 

qualité de témoin. Une double question de droit assez 

intéressante se rattachait en outre à c<-tte affaire ; il s'a-

gissait d'abord d'établir si le garde du commerce avait 

légalement exercé ses fonctions dan3 le domicile du dé-

biteur, puis ensuite de savoir si l'agent du garde dncom-

merce, 1 assistant comme témoin, participait comme lui 

à sa qualité d'officier ministériel. 

Voici maintenant, d'après l'instruction et les débate, 

daus quelles circonstances cette affaire se présente. 

Le 16 novembre dernier, le sieur de Brosnic, garde 

du commerce, assisté de i>on agent Roumagoum, et por-

teur de deux jugemens du Tribunal de commerce pro-

nonçant la contrainte par corps contre le sieur Lecomte, 

négociant à La Villeite, rue de Flandre, se mit en devoir 

de procéder à l'arrestation de ce dernier. 

Arrivé au domicile du sieur Lecomie, il lui fut ré-

pondu que ce débiteur ne se trouvait pas chez lui 

pour le moment , mais bien dans une autre partie 

de la maison et en formant une dépendance. Le garde 

du commerce s'y dirigea sur-le-champ, mais l'entrée lui 

fut énergiquement disputée par la femme Lecomte qui, 

se cramponnant aux vêlemens du sieur Brosnin, lui 

criait : « Vous ne passerez pas ! » A ces cris se joignaient 

des injures, des menaces, et d'un appel énergique à des 

ouvriers se trouvant là, de venir lui prêter main-forte. 

Nonobstant cette résistance désespérée, le garde du 

commerce pénétra dans la pièce occupée par les ou-

vriers, et remarqua dans le fond un large placard dans 

lequel il supposa que le sieur Lecomte s'était réfugié. La 

nouvelle lutte, plus énergique, encore qu'il eut à soutenir 

avec la femme Lecomte, l'affermit encore dans son opi-

nion. U ordonna donc à son agent Roumegoum d'ouvrir 

le placard, ce que celui-ci fit sur-le-champ. Le placard 

ouvert, on aperçut dans le mur du fond une trouée assez 

large pour qu'un homme pût y passer. Jugeant que 

le sieur Lecomte avait dû s'évader par cette trouée, Rou-

megoum s'y engagea résolument ; mais à peine était-il 

passé dans uni petite cour, qu'il se vit rudement accueil-

li par le sieur Lecomte, qui lui porta trois coups de four-

che, un dans le bas-ventre, et qui fut heureusement paré, 

et deux autres sur la tête, qui occasionnèrent à Roume-

goun des blessures fort graves. Il tomba baigné dans 

son sang, et transporté chez lui avec toutes les précau-

tions que nécessitait son état déplorable, il eut à subir un 

traitement de dix-huit jours de maladie. 

Plaignans et témoins entendus, le défenseur des sieurs 

de Brosnin et Roumegoum,' qui se sont constitués par-

ties civiles, a conclu en leur nom à 100 fr. de dommages-

intérêts envers le premier, et à 1,000 fr. au même titre à 
l'égard du second. 

M. l'avocat de la République Hello soutient la préven-

tion, et s'attache à démontrer que le lieu où exerça le 

garde du commerce était réellement le domicile de Le-

comte, puisqu'il en formait une annexe, et que la qualité 

d'officier ministériel devait être attribuée à Roumegoum, 

qui n'agissait que pour asssister le garde du commerce 
lui-même. 

Après avoir entendu la plaidoirie de M' Fauvel, dé-

fenseur du prévenu, le Tribunal, considérant que les for-

malités tendant à l'arrestation, ont été pratiquées dans 

la résidence de Lecomte et dans l'annexe nécessaire de 

cette résidence, où il se livrait à ses travaux habituels ; 

que dès-lors elles ont été régulières ; considérant, en ou-

tre, que Lecomte s'est rendu coupable de résistance avec 

violences et voies de fait envers l'agent de la force pu-

blique, assistant le garde du commerce pour l'exécution 

des lois, et ayant dès-lors la qualité désignée dans l'arti-

cle 209 du Code pénal, et qu'indépendamment de la qua-

lification portée à l'ordre de prévention, il appartient aux 

Tribunaux déqualifier les faits tels qu'ils peuvent résul-

ter des débats, condamne Lecomte à six mois de prison; 

Quant à la femme Lecomte, écartant la prévention de 

voies de fait, pour s'en tenir à la simple résistance avec 

violences et injures envers le garde du commerce de 

Brosnin , lui faisant d'ailleurs l'application de l'article 

463, la condamne à 100 fr, d'amende seulement ; con-

damne Lecomte à payer à Roumegoum une somme de 

400 fr. à titre de dommages-intérêts, le condamne en ou 

tre, solidairement avec sa femme, à tous les dépens, 

fixe à un an la durée de la contrainte par corps. 

— Aujourd'hui 25, à minuit, les listes électorales ont 

été closes dans les douze mairies de la ville de Paris. 

Elles ont dû l'être irrévocablement à la même heure 

dans les 37,235 communes de France. 

A Paris, c'est dans les 7*, 8*, 9* et 12' arrondissemens 

que l'affluence des retardataires a été la plus considé-

rable. Quoi qu'il en soit, il paraîtrait que le nombre des 

électeurs inscrits sera loin d'atteindre le chiffre des pré-

cédentes listes, par suite de la négligence qu'ont mise 

un très grand nombre d'électeurs appartenant à la classe 

ouvrière, qui ont changé de domicile depuis les dernières 

élections, à accomplir les formalités prescrites par la 

loi pour obtenir une nouvelle inscription dans une cir 
conscription différente. 

journal la Fraie République, né à La Flèche (Sarthe), ayant 

demeuré à Paris, rue des Saints-Pères, 3 ; 
10" LECHEVALIER, Jules, rédacteur du journal (a ir* 

bune des Peuples, ayant demeuré à Paris, rue des Yieux-Au 

gTl °DELÉ5CLUZE, Charles, âgé de 39 ans rédacteur en 
chef du journal la Révolution démocratique et sociale ne:a 

Dreux (Eure-et-Loir), ayant demeuré a Pans, rue Da 

miette, 1 ; 
12* RIBEYROLLES, Charles, rédacteur en chef du journal 

la Réforme, ayant demeuré à Paris, rue Jean - Jacques-Rotu-

sBau, hôtel Bullion ; , AS'IA uns 
13° LEDRU ROLL1N, Alexandre-Auguste, âgé de 4U »ni 

— En exécution des ordres donnés par M. le préfet 

de police, on a opéré hier l'enlèvement de plusieurs 

arbres de liberté, qui, sur plusieurs points de Paris, nui-

saient à la circulation. L'exécution de cette mesure a 

rencontré partout l'approbation des habitans. 

avocat, représentant du peuple poiif le département de ta 

Seine, né à Paris (Seine), y demeurant, rue de Tournon, * , 
14° CONSIDERANT, Vicor, représentant du peuple;P

0U
^ !f 

département de la Seine, rédacteur gérant du journal tav* 
mocratie pacifique, demeurant à Paris, rue de neaune, z , 

1S°B01CHUT, âgé de 29 ans, sergent-major au ' . léger, 
représentant du peuple pour le département de la bein

v
, » 

àVilliers-sur-Suize (Fhute-Marne), demeurant a Pans, 

de B«bylone, 46. ^_ ' i
rf 16° RATTIEK, Edmond, âgé de 2< ans, sïrgent au 48 dé 

tgne, représentant du peuple pour le département de la bei-'-
ne, né à Paris, y demeurant, rue Vanneau, 2J. 

17° MARTIN BERNARD, âgé de 40 a&s, représentant du 
peuple pour le département de la Loire, né a Montbrison, de-

meurant à Paris, rue des Beaux-Arts, 13;
 fot

„,„„. 
18» LANDOLPHE, François, âgé de 40 ans, ex-professeur, 

représentant du peuple pour le département de la Haute-

Siône, demeurant, à Paris, rue dés Quinze-V ingts, z ; 
19* CANTAGREL, François-Jean, M de 39 ans représen-

tant du peuple pour le département de Loir-et-Lher, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Honoré, 297; 
20° KOPP, Emile, âgé de 32 ans, représentant du peuple 

pour le département du Bas-Rhin, demeurant à Paris, rue et 
hôtel Corneille, 2; 

21° PYAT, Félix, âgé de 38 ans, représentant du peuple pour 
le département du Cher, né à Vierzon, demeurant à Pans, 
rue des Barrés-Saint-Paul, 9 ; 

22* EERSAUS1E, Théophile, âgé de 80 ans, ancien officier 
de cavalerie, né à Guingamp (Côies-du-Nord), sans domicile 
connu; 

23» VILLAIN, Joseph -Léopold, âgé de 38 ans, ancien prési-
dent du Comité central de la Société des Droits de l'Homme, 
ayant demeuré à Paris, rue de Calais, 5 ; 

24° ARAGO, Etienne, âgé de 45 ans, chef de bataillon de la 
3* légion de la garde nationale de Paris, ex-directeur de l'ad-
ministration des posies de Paris, né à Estagel (Pyrénées-
Orientales), demeurant à Paris, rue Richelieu, 92 j 

25" PÈRIER, lieutenant-colonel de la garde nationale de 
Belleville, demeurant audit Bellevilte, rue de Beauue,63} 

Reconnus coupables, savoir : 
Pardigon, Duverdier, Coeur-de-Roy, Thoré, Lechevalier, 

Delescluzeet Ribeyrolles, 
D'avoir, en juin 1849, participée un complot ayant pour 

but: 1° do détruire ou de changer le Gouvernement; 2" 
d'exciter la guerre civile en armant ou en portant les ci-
toyens ou habitans à s'armer les uns contre les autres ; le-
quel complot a été suivi d'actes commis ou commencés pour 
en préparer l'exécution : 

Servient, Songeon, Morel, Madier de Montjau, Tessier-Du-
motay, Ledru-Rollin, Victor Considérant, Boichot, Rattier, 
Martin Bernard, Landolphe, Ropp, Cantagrel, Félix Pyaf, 
Kersausie, Villain, Etienne Arago, Périer, 

D'avoir, en juin 1849, participé a un complot ayant pour 
but : 1° De détruire ou de changer le Gouvernement; 2» d'exciter 
la guerre civile en armant ou en portant les citoyens ou ha-
bitans à s'armer les uns contre les autres ; lequel complot a 
été suivi d'actes commis ou commencés pour en préparer 
l'exécution ; 

D'avoir, le 13 juin 1849, commis un attentat ayant pour 
but : 1° De détruire ou de changer le Gouvernement; 2° d'ex-
Giter la guerre civile en armant ou en portant les citoyens 
ou habitans à s'armer les uns contre les autres ; 

Ont été condamnés, par contumace, à la peine de la dépor-
tation et aux frais du procès, 

En vertu des articles 87, 88, 89 et 91 du Code pénal, mo-
difiés par l'article 5 de la Constitution du 4 novembre 1848. 

Pour extrait, délivré à M. le procureur-général, ce requé-
rant; 

Le greffier en chef de la Haute-Cour de justice 
séant à Versailles, 

GAUTHIER. 

Vu au parquet, 

Le procureur-général près la Haute- Cour 
de justice, 

J. BAROCHE. 

Bourse «le Parla du 25 Janvier 19SO, 

AU COMPTANT. 

ÉTRANGER. 

ETATS-UKIS (New-York), 8 janvier. — M. Webster, pro-

fesseur à l'Ecole de médecine, accusé d'avoir assassiné 
et coupé en morceaux un de ses collègues afin de se ré 

dimer d'une dette montant à envin n 2,400 fr., et d'avoir 

brûlé dans son laboratoire de chimie la plus grande par-

tie du cadavre, attend encore son jugement qui aura lieu 

aux prochaines assises de février. Soncoaseil a reçu copie 

des pièces de l'instruction secrète. M. Webster affecte 
beaucoup de tranquillité. 

LOMBARDIE (Milan), 10 janvier. —Les chapeaux pointus 

dits à la Hernani ont été défendus par ordonnance de 

police, comme signe de ralliement républicain. Plus de 

deux cents contrevenans ont été arrêtés, entre autres un 

homme de soixante ans, caissier de la maison de banque 

Carli. On l'a mis en liberté, ainsi que plusieurs individus 

coupables du même fait, en leur faisant signer l'engage-

ment de renoncer à la coiffure prohibée. Le plus grand 

nombre n'en a pas été quitte à si bon marché. Quelques 

jeunes gens, qui ont ajouté à l'infraction le tort de faire 

résistance aux agens de l'autorité, ont été condamnés, 

par mesure administrative, à trois mois de carcere duro, 

c'est-à-dire l'emprisonnement avec les fers aux pieds, et 

deux jours par semaine de jeûne au pain et à l'eau. 

5 0[0j. 22 sept 94 60 
41i20i0 j. 2i sept.. 
4 0|0 j. 22 sept 
3 OjO j. 22 juin, , ,. 57 60 
5 0[0 (empr. 1848... 

Act. de la Banque. . . 2365 — 
Rente de la Ville. ... 
Obligat. de la Ville.. 1275 — 
Obi. Empr.25mill.. 1187 50 
Oblig. de la Seine... 1060 50 
Caisse hypothécaire.. 145 — 
Quatre Canaux 1095 — 
Jouiss. Quatre Can. . 80 — 

ZincVieille-Montag.. 2800 — 
Naples 5 0(0 c. Roth. 93 50 
5 0[0de l'Etat rom.. 86 —• 
Espag.3 0[0detteext. 36 3|> 

— 30i0detteint. 29 lpi 
Belgique. E. 1831... 

— 1840... 99 1 (8 
— 1842... 99 11* 
— Bq. 1835... — — 

Emprunt d'Haïti. ... — — 
Piémont, 5 0)0 1849. 87 90 

— Oblig. anc. 980 — 
— Obi. nouv. 965 — 

Lots d'Autric. 1834. 400 —-

FIN COURANT. rréeéd. 
elôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

5 0|0 (Empr. 1848) fin c 
94 5o 

57 70 

94 70 

57 80 

94 50 

57 60 

94 50 

57 65 

CHEMINS SE FER CSTÉ3 AU PARQUET. 

INSERTION FAITE EN EXÉCUTION DE X. A t^I 

SU 2 JANVIER 1850, A X.A BILiaïNCE SU J»RO-

CUREBR-Q2NÉBA£f PAE3 Z.â. HAUTE-COUR XE 
JUSTICE. 

HAUTE-COUR DE JUSTICE SÉANT A VERSAILLES. 

Par arrêt de la Haute-Cour de justice, séant àVtrsailles, 
en date du 15 novembre 1849 , 

Les nommés : 

1» SERVIENT, Jean-Pierre-Ferdinand, âgé de 26 ans, pro-
fesseur de ma.hématiques, né à la Pointé à-Pître (Guadelou-
pe), ayaut demeuré à Paris, rue du Guidre, 1 ; 

2° SONGEON, Jacques- Nestor-Lucien, âgé de 31 ens, avo-
cat, né à Bjurgoin (hère), ayant demeuré à Pans, rue Cas-
sette, 8 ; 

3° MOREL, Hector dit Victor, âgé d« 29 ans, cordonnier, 
ayant demeuré ù Paris, rite des Vieilles Eiuvc-s-Saint-IIonoré, 
9, et rue de ia Limace, 6 ; 

4» MADIER DE MONTJAU jeune, Edouard, âgé de 31 ans, 
avocat, né à Nîmes, ayant demeuré à Paris, rue duB julov ,22: 

5» TESSIER DUMOTAY, Cyprien, âgé de 34 ans, journa-
liste, né à Chollet (Maine-et-Loire), ayant demeuré à Paris, 
rue L*hruyèr.\ 12 ; 

6° PARbIGON, François-Claude, étudiant en droit, n'd ac-
teur du jourual la Vraie République, né à Salon (Bouclus-
du-Rhône), ayant demeuré à Paris, rue Royer-Col.ard, 14; 

T BO.SJiET-DUVERDIER, Edouard, âgé de 24 ans, étu-
diant en médecine, né à Cadouin (Dordogne), ayant demeuré 
k Paris, rue Saint-André-des-Arts, 5; 

8° COEUR-IlE-ROY, Jeau-Charles-Ernest, âg4 de 24 ans, 
étudiai t en médecine, néà Avallon (Yonne), »yant demeuré à 
Paris, placqdei Capucines, et rue S. int- Laurent, 28; 

8° THORÉ, Théophile, âgé de 40 ans, rédacteur en chef du 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 415 - 415 — Orléans àYierz. 330 — 331 25 
Versailles, r. d. 203 75 Boul. à Amiens. — — — 

— r. g. 168 75 170 — Orléans à Bord. 416 25 416 25 
Paris à Orléans. 835 — 830 - Chemin du N. . 467 50 465 — 
Paris à Rouen.. 583 — 587 50 Mont. àTro\es. 112 50 112 50 
Rouen au Havre 247 50 248 75 ParisàStrasbg. 360 — 360 — 
Mars, à Avign . 215 — Tours à Nantes. 273 75 272 50 
Strasbg. à Bàle. 116 25 110 25 

— Nous recommandons l'assurance militaire Dalifol, 5, rue 
des Lions-Saint- Paul, qui, par un dépôt de fonds entre les 
mains des familles, donne des garanties incontestables (25* 

année d'existence). 

— Pour répondre aux nombreuses demandes qui lui sont 
adressées à l'égard du Bal d'Enlans, paré et travesti du lun-
di gras, l'administration du Jardin-d'Hiver croit devoirfaire 
connaître aux familles que cette piquante fête carnavalesque 
aura lieu, comme l'hiver dernier, de 2 à 5 heures de l'après-
midi, le lundi gras 11 février, et sous la direction de Strauss. 
I! ne sera délivré que cinq billets de famille, qui devront être 
pris à l'avance au Jar jin-d'Hiver , au Ménestrel, 2 bis, rue 
Vivienne, et chez les principaux marchands de musique. 

— OPÉR» . — BAI s MAS i:f.s . - Aujou rd'hui samedi 26 janvier, 
7" bal paré, masqué, travesti et dansant, et l'avant dernier 
avtiit les jours-gras. Musard, qui est le parrain de tous les 
grands succès de l'année, fera exécuter un nouveau quadrille 
dont le titre seul est une bonne fortune, la Vie de Bohême! 
Les portes seront ouvertes à onze heures et demie. 

:>OTA . — Les voitures prendront la file par les boulevards. 
Le masque est de rigueur pour les dames, qui ne peuvent 
être admises que costumées ou un dominos. 

SPECTACLES DU 26 JANVIER. 

TniÎATRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Gabrielle. 
OPÉIU-COMIQIE. — Le* Porcherous. 
THÉÂTRE ITALIEN. — Il Barbiers di Siviglia. 
ODÉON. — François le Cliampi. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

p- HUES-PROPRIÉTÉS. 
Etude de M" FOURET, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 51. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 13 février 1850, en 

deux lots, 

1" De la NUE-PROPRIÉTÉ de différentes pièces 

de terre sises communes de Tilloy-Horville, arron-

dissement d'Abbeville (Somme) ; 

2' De la NUE-PROPRIÉTÉ d'une créance de 

410 fr. 96 c. 

L'usufruitier est né le 31 janvier 1777. 

Mises à prix ; 

Premier lot : 7,000 fr. 

Deuxième lot : 150 

S'adresser pour les renseignemens : 

? A M* FOURET, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges, demeurant à 
Paris, rue Sainte Anne, 51. 

*ï JARDIN DE L'ÉTOILE. 
Etude de M* GUYOT-SIONNEST, rue de Gram 

mont, 14. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le samedi 6 février 1850, 

D'nne vaste PROPRIÉTÉ exploitée en jardin, 

sur laquellese trouvent une maison, cour et dépen-

dances, situés commune de Passy, près Paris, à 

la butte de l'Étoile (lieu dit le Paradis), 45. 

Mise à prix: i00,C00 fr. 

S'adresser pour les renseienerr.ens : 

1° A M' GUYOT -SIONNEST, avoué poursuivant; 

2° A M* Roubo, avoué, rue Richelieu, 45 ; 

3" Et à M* Berthier, avoué, rue Gaillon, 11. 

pr MAISON RUE DE LAYAL. 
Vente sur licitation, le samedi 9 février 1830, 

en l'audience des criées du- Tribunal civil de la 

Seine, au Palais-de-Justice à Paris, deux heures 

de relevée, 

D'une MAISON ornée de glaces avec ses dépen-

dances, sise à Paris, rue de Laval, 18, offrant un 

produit brut de G, 800 fr. environ. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' MOULINNEL'F, avoué poursuivant, rue 

Montmartre, 39 ; 

2° A M*. Mitouflet, avoué colicitant, rue des 

Moulins, 20 ; 

3° A M* Descours, notaire, rue de Provence, 1. 

P-' 2 TERRAINS A CLICHY. 
Etude de M' MASSARD, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 57. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice 

à Paris, le 31 janvier 1850, à deux heures de re 

levée, en deux lots. 

De deux TERRAINS situés à Clichy, commune 

de Clichy-la-Garenne (Seine), appartenant à M. 

Torchon Dcsfontainos. 

Mises à prix. 

Premier lot : 5,000 fr. 

Deuxième lot : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" MASSARD, avoué poursuivant, demeurant 

à Paris, rue Ste-Anne, 57. (663) 1 

T MAISON S RARBET-DE-JOUY. 
Etude de M" An.édée LEFAURE, avoué à Pans, 

rue Neuve-des- Petits Champ?, 76. —Adjudication 

sur folle enchère, a. l'ay^ience des saisies immo-

bilières, au Palais-de-Justice à Paris»" à deux 

heures, le jeudi 7 février 1850, d'une MAISON 

sise à Paris, rue Barbet-de- Jouy, 6, 10' arrondis-

sement. Produit approximatif, 3,673 fr. Mise à 

prix : 30,000 fr. — S'adresser : 1' à M' LEFAURE. 

avoué poursuivant, rue Neuve-des-Petits-Champs, 

76 ; 2" à M' Fousiier, avoué, rue de Cléry, 15. 1 

;>
. .^ La? 

MAISON .u. ST-CLADDE 'SSS1 
Etude de M' Ernest MOREAU, avoué à Paris, 

place des Vosges, 21. — Vente sur licitation entre 

majeure et mineurs, en l'audience des criées de 

la Seine, le 9 février 1850, d'une MAISON sise à 
Paris, rue Saint-C^ude, 7, au Marais, d'un rap-

port de 3,200 fr., sur la mise à prix de 30,000 

fr. — S'adresser : 1° à M' Ernest MOREAU, avoué, 

dépositaire de l'enchère, demeurant place des 

Vosges, 21 ; 2' à M' Tronchon, avoué, rue Saint-

Antoine, 110. 

CHAMBRES XT ÉTUDES DE NOTAIRES. 

TERRAINS PROPRES A RATIR. 
Ville de Paru. 

A vendre en la chambre des notaires de Paris, 

par le ministère de M* Casimir NOËL et de M* 

DELAPALME, le 5 février 1850, à midi, deux lots 

de TERRAINS propres à bâtir, appartenant à la 

Ville, situés à Paris, boulevard du Temple : Le 

i" lot, à l'encoignure du boulevard du Temple, de 

la rue de Crussol et de la rue des Fossés-du-Tem-

ple, est d'une contenance de 290 mètre* 75 cent, 

environ ; le 2' lot, à la suite du précédent, bour 

levard du Temple et rue des Fossés-du-Temple, 

est d'une superficie de 323 mètres 92 centimètres 

environ. 

Mise à prix : le 1" lot,, 32,335 fr.: le 2' lot, 

58,665 fr, €0 e. -' q iiwmjrfji x , - • 
Il suffira d'une seule enchère pour adjuger. 

-■S'adresser, pour voir le plan et connaître les 

conditions de la vente, à M" Casimir NOËL, no-

taire à Paris, rue de la Paix, 17, dépositaire du 

cahier d'enchère. (649) 2 

MAISON r?a TONNELLERIE. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, place du Chàtelet, 1, par le ministère de M* 

GOUDCIIAUX, l'un d'eux, le mardi 19 février 1830, 

à midi, :. — 

D'une MAISON à Paris, rue de la Tonnellerie 

3, au coin de la rue Saint-Honoré, dans laquelle 

naquit Molière, susceptible d'un revenu brut de 

8,500 fr. . .-, .',' .,-

Mise à prix : 95,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 

S'adresser à M* GOUDCHAUX, notaire, rue Ste 

Anne, 18. (595) 2 

A vendre une BONNE FERME en 

rie, 8 myriamètres i\ï de Paris, FERME, t 
bàtimens neufs, excellent fermier. — Revenu 

9,000 fr.—Belle chasso. 

S'adresser à M" PRESCIIEZ, notaire, rue Saint-

Honoré, 297; et à M. Crémont, ancien huissier, 

rue Nolre-Dame-des-Victoires, 26 (de 4 à 6 h..). 

.,.'. ; (620)1 

CHEMIN DE FER DD HORDT8 

Les administrateurs de la Compagnie du" i, 

min de fer du Nord prient MM. les°actionn 

qui n'ont pas complété les ve'rsemens am 'i
6

* 

avant le 7', de vouloir bien les effectuer sa nij 1 

tard, afin d'éviter la mise en vente de leurs 

fions, prescrite par les statuts de la Compag
n

-
a
°' 

CODRS co
 ae

plet LANGUE FRANÇAIS? 
théorique et essentiellement pratique, conipren 

!• la Lecture; 2' la Grammaire, avec exercice 

corrigés; 3" la Logique; 4* les Synonyme» • s<t" 

Poésie; 6° ta Rhétorique, par BE"CHERELLE ]e
Un 

professeur ; 8 vol. in-12, en 40 livraisons de d 

feuilles à 50 cent. — Tous ceux qui suivront
611

* 

cours dâns toutes ses parties, pourront faire Ce 

prononcer un discours. — Une livraison ch8o°
U 

semaine. Les quinze premières sont en vente -Jn* 

souscrit à Paris, chez l'auteur, rue Saint-Honô i 

293, et chez tous les libraires.—Envoyer un m
a 

dat de 20 fr. sur la poste, et l'on recevra franc r 

 : < 3*») ' 

iTTvn Une administration commerciale de-

Aflu. mande des représentans pour Paris ch» 
que ville de France, l'Algérie et la Corse, o" 
places peuvent convenir à d'anciens négocions 
courtiers et toutes personnes s'étant occupés o ' 

s'occupant d'affaires commerciales. Ecrire franc 

à M. ROJARE , rue du Helder, 17, Paris. (sWv0 

ACTIONS. 
Rue Saint- Marc, 24, négociations 

d'actions industrielles, etc. ; éven-

tualités : Fampoux, Bordeaux à Cette, Avignon" 

Bureaux ouverts tous les jours, de dix heures i 
quatre heures, les fûtes et dimanches exceptés 

DEPARTS MTNËS D POUR LES DE 

LA LillJf'Vii 
De ÎOO travailleurs chacun, qui vont avoir lieu, l'un d'Anvers , — et l'autre du 

Havre, sur le navire le Grélry, du port de 600 tonneaux, affrété par la C ompagnie 

la Californienne, rue de Trcvlse , 44, à Paris. 
lie premier départ «le soixante travailleur» organisés en ASSOCIATION MUTUELLE vient d'avoir lieu du Havre, sur le navire le «JACQUES LAFFITTE, 

du port de SEPT CENTS tonneaux, sous le commandement du capitaine Casper. Cette expédition, organisée par les soins «le la société LA CALIFOR-

NIENNE et dont les bénéfices seront partagés entre ses actionnaires et ses travailleurs, a emporté DIX MACHINES A AMALtïAMATlO.V perfectionnées, 

pour le 'lavage de l'or» payées «S.OOO fr., cinti cornues en fonte pour la distillation, trente creusets avec leurs fourneaux, fies lingot «ères, sondes, 

outils de menuiserie, «le enarpenterie, mines, serrurerie, un matériel consi«iérable d'exploitation, une grande quantité de vivres et de provisions. 

Le» travailleurs sont partis pour la Californie avec les membres de l'administration. 

BIBLIOTHÈaUErLEMONDE 
CENTIMES. 

MM. GAILLARD , ancien maire de Saint-Grégoire (Charente-Inférieure), 

directeur de l'exploitation en Californie; 
POMMIER , d'Aurillac (Cantal), ingénieur, direct, des travaux; 

JMM. FOURNIER , de Nîmes (Gard), sous-ingénieur; 
CHATELIER , de Nancras (Charente-lnfér.), conduct. des ponta-et-ch.; 
MAZENAT , ancien maire de Vesdun (Cher), doçteur en médecine; 

■ ■ J. • Î •.» t.- ■ • IL - ni * 
MM. VAN OROMBRUGCHE , de Gand (Belgique), comptable. 

DUPORT , de Prei-en-Pail (Orne), comptable. 
(Voir les Journaux du Havre et le Procès-verbal d'embarquement.) 

Capital : CINQ MILLIONS divisé. en actions de 100 fr. Les actions donnent droit 
■ 

1 ° A la propriété des terrains aurifères; 2° à un intérêt de 5 O/O par an; 3° à 1» 5 O/O dans tous les bénéfices de la Compa 
D'après des bases consciencieusement établies, une action de cent francs doit, chaque année, rapporter un bénéfice égal à son capital 

La Compagnie la Californienne est la seule de toutes les Compa-

gnies anglaise* et françaises qui soit propriétaire de terrains auri-

fères en Californie. 
Des contrats en règle, en garantissant aux travailleurs les en-

gagemens de la Compagnie, assurent aux actionnaires sédentaires 

leur part entière dans l'exploitation des mines d'or 

Des voyagenrs arrivés récemment de la Californie, et actuelle 

ment à Paris, ont réalisé des fortunes de quatre à cinq cent mille 

francs,. en quelques mois de travail. 

Les associés-travailleurs doivent souscrire et acquitter comp-

tant neuf ou douze actions de cent francs, qui servent à leur pas-

sage ; ils doivent être munis de bons certificats. 

La Compagnie délivre des actions contre des marchandises 

propres à l'exportation ; elle se charge aussi des consignations. 

L'émission dis actions donnant droit aux bénéfices de la pre-

mière expédition devant être arrêtée sous peu, et la liste des cent 

travailleurs composant les prochaines expéditions allant être close, 

il est important d'écrire immédiatement. 

S'adresser à M. CH. HOCHC1ESANGT, directeur général de la Comp»gnie LA CALI roua SENNE , rue de Trévise, 44, Parie. 

Convocations d'actionnaires. 

MAGASIN PITTORESQUE. 

L'assemblée générale des actionnaires du Magasin pit-
toresque aura lieu samedi 9 février prochain, à deux 
heures du soir, défaut à deux heures et demie, au Biége 

de la société, rue Jacob, 30. 
Le gérant, 

J. BEST. 

S1HOF LAROZE DÊCORCES D'ORANGES 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
Toujours en tlncons tpecooix poêlant tet signature et cachet 

De J.P.LAROZK PU . rue Nve-des-Pelits-Champs, 26. Pans. 
En harmonisant les fonctions Je l'estomac et celles des intestins, 
il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la diarrhée et la dy-
senterie, les maladies nerveuses,gaslrites, gastralgies.aigreurs 
et crampesd'estomac; abrège les convalescences. Bi-och.gratis, 

Prix du flacon, 5 fr. Dépôt dam chaqu. ville. 

m 
DUVAL, pris» la Pom-StMartïn7 

Garantiei à S fr.— S* démontant et se nettoyant avec facilité. 

'Grande variété de bronzes, porcelaines, flambeaux. — Cette maison se recom^ 
'mande par la supériorité de sa fabrication et le beau choix de ses modèles. — Le' 

r tout marqué en chiffre» connut. — ECHANGE et REPARATION de vieilles lampes.^ 

Alphabet;ioo granrt,) 
> Citilité. ' 

S Exemplei d'Écriture 
4 r.'t-nm. M.honxoiul 

« Mauvais lansagecorripé 
« Traité ponctuât 

7 Arithmétique facile. 
* Mut notante. 
9 Géographie genc-rile 

r,-i,,w . 
11 Statistique de la France 
15 JLa Fontaine. 

13 Fiorian [avec notes). 
14 Esope annoté. 

^'U Lectures du dimanche. 
^16 Littérature: JPfoae. 

17 — Fer». 
18 Art poétique. 

19 Morale en action. 
Franklin— Choix 

Les Hommes utiles. 
i Bon* conseils. 

sa Histoire ancienne, 
3C grecque. 

romaine. 
ÇJ-, Mainte. 

i moyen-âge. 
' | tnotlcrnm. 

^ Amérique. 
"""" France. 

2° Paris, 
m JVapoléon. 

>* Tablettes universelles, 
sl Tour du /fonde. 

35 Robinson raconté. 
3 s Merveit. IWsttu-e. 

37 Découvertes-Inventions 
38 Erreur» Préjug. 

39 Bonhomme PARC EQTTS. 

40 tiist. IVaturelle. 

3
e1 

u Géologie. 
i% Astronomie\ 

48 Physique. 
44 ChimiH. 

45 Tenue de livres. 
4C Géométrie n 
4T Algèbre. S 5 
4» Arpentage. S » 

49 Dessin linéaire. I S 
10 poids et Mesure». 

On vend les ouvrages «epore'menf. Mais en adressant t 
M. PH1LIPPART, libraire, ru. Dauphine, 24, Paris, un bon 
de douze fr. sur la poste, on reçoit de suite franc de port : 
I* les cinquante ouvrages (Bibliothèque- complète); 2* billet 
lolerie d'un miUiOB(totil»,««« *»•,••• fr.);3° une uraturf 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année IS50, dans la «A25ETTB DES TRIBUNAUX. LE DROIT et le JOURNAL GENERAL D'AFFICHES, 

Vente» mobilières. 

TENTES PAR AUTORITÉ 1>E JUSTICE. 

Itud* d* M« REGNAULT, huissi.r, ru* 
Louvoi», 8. 

Sur la plate publique des Batignolles. 
Le 27 janvier 185 . 
Consistant en comptoir, buffet, ba-

Itneet, rayons, etc. Au comptant. 
(666) 

SOCIETES. 

sa durée est de six années, à partir du 
1*' avril 1850 au 31 mars 18S6. 

La raison sociale est Mme COtJFOU-

RIKR et C«. 
La signature et l'administration ap-

partiennent iilmc Coufourier seule, 
qui ne peut en faire usage que dam 
l'intérêt de la société. 

Aucuns effets de commerce ne peu-
vent être souscrits. 

Paris, 25 janvier 1S50. 
Femme CocrouniER. (1253 

Suivant acte passé devant M» Sebert 
et son confrère, notaire» i Paris, le 1 a 

décembre iW), enregistré, 
Mme Marie Madeleine-Désirée DE-

LIHU, nsarohande mercière, veuve de 
M. Adolphe Grout, demeurant 1 Pa-

ris, rue St- Denis, 140, 
Et M. Edouard-Salomou ROZKY, em-

ployé, demeurant à Paris, rue d'Arco-

le, n, 
Ont formé entre eux une société en 

nom collectif pour l'eiploitation en 
commun d'un londs de commerce de 
merceries et soieries, établi à Paris, 
rue Sl-Oenis, 140, appartenant à Mme 
veuve Grout et apporté par elle à la se-

ciété. 
Il a été dit : , . , 
Que la durée de la société serait de 

cinq années, i partir du i" février 
isao pour linir le i" février 1855; 

Que la raison sociale serait : Veuve 

GROUT et ItOZEY ; 
Que Mme veuve Grout et M. Rozey 

géreraient et administreraient ladite 

société; 
Qu'ils auraient tous les deux la si-

gnature sociale, mai» qu'ils ne pour-
raient en faire ueage que pour les af-
faires de la sociélé, sans jamais pou-
voir s'en servir pour leurs affaires par-

ticulières; , 
Que le siège de la société serait dans 

l'établissement commercial, rue Saint-

Denis, 140; . 
Que les bétéflees appartiendraient 

par moitié aux associés, et que les per-
tes seraient supportées dans la même 

proportion; 
Que ces diverses stipulations n e 

taient que provisoires et ne devien-
draient définitive» que par la réalisa 
tion du mariage alors projeté entre M 
Rozey et Mlle Elisabeth-Dosirée Grout; 

Et que les publications légales ne 
eeraient faites qu'après la constitution 
définitive de la société. 

Suivant autre acte pa<sé dtvant M« 
Sébêri et son collègue, notaires à Pa-
ri», le 24 janvier 1850, enregistré, 

Mme veuve Grout et M. Rozey, sus-
nommé, ont dit que le mariage de M 
Rozey avec Mlle Grout avait été célé 
bré le 17 janvier 1850, et que, comme 
conséquence de ce mariage, l'acte de 
«ociétè du 19 décembre 1849, dont ex-
trait précède, était devenu complet et 
définitif à compter dudit jour 17 jan-

vier 1850-

Pour extraits : 
Signé : SÉEE&T. (1252) 

Suivant acte passé devant M« Crosse, 
notaire i Paris, le 16 janvier 1850; 

Une «ociélé, pour la publication du 
journal hebdomadaire : Annales des 
Chemins de fer, a été formée pour 
dix an», à partir du 1" janvier 1850, 
entre M. Antoine Elysée CHERBULIKZ, 
homme de lettres, demeurant i Paris, 
rue de Provence, 55, et M. Pierre-Jo-
seph MILLIER, employé, demeurant 
rue de la Sourdière, 1», associés en 
nom collectif, et des commanditaires, 
sous la raison sociale CHERBULIEZ et 
Cv Le siège de la sociélé a été fiié i 
Paris, rue Grange-Ratelière, 2, et il a 
été créé un fonds social de 40,000 fr., 
divisé en 160 actions nominatives de 
250 fr. chacune. (1254) 

Aux termes d'un acte sous seing pri 
vô, en date du tî Jauvier 1850, enre 

g istré i Paris le 24 du même mois, 
Une société en commandite pour 

l'exploitation d'un fonds dt commeret 
de tapisserie», situé passage de l'Opé-
ra, galerie du Baromètre, 24 tt 26, a 
été formée entre Mme COUFOURIER 
et le commanditaire désigné audit acte; 

auxdits statuts en prenant des action», 

d'autre part. 
La société a pour objet l'exploitation 

des mines de houiite, minerais et an-
tres matières industrielles , existant 
dans le périmètre d'une concession 
sollicitée du gouvernement, sur les 
territoires de Vetheuil et eiivirons. 

Elle prendra la dénomination de so-
ciété charbonnière de l'Ile de-France. 
Son siège sera à Pari», rue Montholon, 

21. 
La raison sociale sera B. D'AUVI-

GNY, MAL1BRAN et C«. 
MM. Boyeldieu, Malibran et I-hilippe 

seront gêranB-responsables et adminis-
treront conjointement Ils auront aussi 
conjointement la signature sociale, 
mais ils ne pourrout engager la so-
ciété l'an sans l'autre. 

Le fonds social a été fixé à 1,500,000 
fr. divisé en 3,000 actions de 50O fr., 
dont 600 sont prélévées par les gèrans 
a raison de leur apport de la conces-
tion et des accessoires désignés en 

l'acte. 
La société ne sera constituée qu'a-

près la souscription de 1 ,(.00 actions 
sur les 2,400 restant à émettre. 

La durée de la société sera la même 
que celle de la concession. 

Signé 1ÎEA.UFRU. (1256) 

Le siège de la société est établi à Pa-
ri», rue de Bondy, 14. 

Lt lociété sera administrée par le» 
cinq gérans qui ont été nommés par 
ledit acte, et qui sont MM. Faudot, Ra-
parlier, Ram»e»ux, Larrivière et Gre-

nier. 
La raison «ociale est FAUDOT, RA-

PAHLltîIlel O. 
Le capital social est fixé i 1,200,000 

fraucs, représenté par deux cent qua-
rante mille actions de 500 fr. chacune. 

La durée de la société pourra être 
prorogée pour cinq autres anuée» a 
l'expiration du délai fixé ci-dessus, d'a-
près la décision de l'assemblée géné-
rale des actionnaires. 

La liquidation se fera par les gèrans, 
auxquels seront adjoints troi» des ac-
tionnaires. (1251) 

D'un acte reçu par M" Turquet, no-
taire à Pari», le 13 janvier 1850, enre-
gistré; 

Intervenu entre : 
M. Elisabelh-François-Marie-Enne 

mond BLANC , ex-entrepreneur de 
roulage, demeurant à Paris, rue San 

son, 6; 
M. Antoine BLANC, négociant, de-

meurant à Paris, rue de Bondy, 26 ; 
EtM. Louis-Antoine- Adolphe BLANC, 

négociant , demeurant à Paris , rue 
Hauteville, (1; 

Il appert : 
Que la sociélé formée le 26 décem-

bre 1839, par acte passé devant M» 
Hailig, notaire 1 Paris, sous la raison 
BLANC et C«, pour l'eiploitation du 
roulage général dû France, établi 1 
Paris, rue de Bondy, 8, et iue Sanson 
6, entre MM. Blanc, susnommés, tous 
trois comme gèrans associés eu nom 
collectif, d'une part, et a'aulre part 
le» souscripteurs eu porteurs des 
lions créées par ledit acte, comme as-
sociés commanditaires, et à l'adminis-
tration de laquelle MM. Antoine Blanc 
et Louis-Anloine-Adoiphe Blanc avaient 
cessé de prendre paît depuis le i«r 

janvier 1845, a été déclarée dissoute; 
Et que M. Eli6abelh-François-Marie-

Enoemond Blanc, seul gérant dés ledit 
jour i<» janvier 1846, a été nomiré li-
quidateur avec le» pouvoir» les plus 

étendus. 
Pour extrait. 

Signé TunouiT. (1255) 

Suivant acte passé devant M* Beau-
feu, soussigné, qui en a la minute, et 
son collègue, notaires à Paris, le 24 
jauvier 1850, enregistré; 

Il a été formé une sociélé en com-
mandite par actions, eulre : 

1» M. Alexandre BOYELDIEU D'AU 
VIGNY, résilier, demeurant à Vetheuil 
(Seine-et Oise); 

M. Antoine-Hippolyte-Victor MALI-
BRAN, rentier, demeurant à Paris, rue 
Monlbolon, 7; 

El al. Benjamin PHILIPPE, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Uaute-
fouille, 5, d'uue part ; 

Et ï« Les personnes qui adhéreront 

Par acte soas signature privée, dû-
ment enregistré, en date du 24 janvier 
1850, M. V1LLEMSENS, négociant dro-
guiste, et .M. G ALY, pharmacien, ont 
formé une société pour l'exploitation 
de la maison de droguerie et pbarma-
cio, sise rue des Lombards, 54, à Pa-
ri». 

M. Villemsens a la direction exclu-
sive de la droguerie et de toutes les 
opérations commerciales. 

H. Galy a la direction de la pharma 
cie. La durée de la sociélé est de dix-
huit mois, à partir du i" janvier isso 

La raison sociale est VILLEMSENS 

et C«. 
GiLT. (1257) 

Suivant acte sous seings privés, en 
date, à Paris, du 20 janvier îtssu, enre-
gistré, les ci-après nommés, tous ou-
vriers menuisiers en baiimeus, demeu-
rant* Paris, savoir: 1° BRIAULT, De-
nis, rue Bertrand, 26; 2» PLKSS1S , 
Vincent, rue de la Harpe, 7 ; 1IOUS-
MAINE, Etienne-Napoléon, rue Saint-
Romand, il ; 40 CHEVALIER, Charles, 
quai de la Mégisserie, 7S;5«FI.O(JUET, 
Jules, rue delà Montagne-Ssinte-Gene-
vière, 2» ; 8° PEZË, Louis Joieph, rue 
Mayet, 12 ; 7» TERRIER, Berirand, rue 
deia Sorbonne, 8; 8' CHAPUIS, Alexis-
Zéphirin, rue du Faubourg Saint-An 
toine, 280 bis ; i» ROBBE, J ean-Baptis-
te, rue du cloître-Saint-Benoit, 8; 10° 
PETIPA Malhieu-Paul, rue Saint-vie 
tor, 135 ; ont formé entre eux une as 
sociation sous la dénomination de 
Asseciation fraternelle elégalitaire des 
ouvriers menuisier» en bâtiment. — 
Son siège est établi à Paris, rue Git-le 
Cœur, 4. — La raison sociale a été 
formée du nom du citoyen BRIAULT 
ci-dessus nommé, et de» mois : et Com-
pagnie — Sa durée a été fixée i qua-
tre-vingt-dix-neuf ans. 

Pour élirait : 
J. ViVASSIlilt. (1250) 

Paris, rue Lamartine, 34, tons cinq as-
sociés en nom collectif et gèrans soli-
daires de ladite société, formée au ca-

Filai de 1,200,000 francs, montant de 
évaluation donnée aux apports faits 

par les propriétaires desdits trois jour-
naux détaillés en l'acte de société, pour 
une durée de trente années qui ont 
commencé le 1 er septembre 1837, et 
devaient fuir i pareille époque de l'an-
née 1867, et dont le siège était à Paris, 
rue Grange-Batelière, 22, a été d:ssou-
te à compter dudit jour 15 janvier 

850. 
Que MM. Buding et Baudouin ci-des-

sus dénommés, et M. Frédéric Dcslnn-
ehanips, propriétaire, demeurant a Pa-
ris, rue Blanche, 4i, ont élé nommés 
tous trois liquidateurs de ladite société, 
et investis, à cet effet, de tous les pou-
voir» que la loi et les usages du com-
merce confèrent en pareil e>s aux li-
quidateurs, pour par eux procéder 
conjointement i la liquidation de ladile 
sociélé de ta manière prescrite par 
l'art. 27 des iiatut». 

Pour extrait : 
Le» liquidateurs, 

BCDIJG. BAUOOCIN . F. DESLONCHAMPS. 

Suivant acte reçu par «!• Grebaut, 
notaire à Courbevoic (Seine), le 19 jan-
vier 1850, portant celle rnenlion: En-
registré i Courbcvoie, le 21 janvier 
1850, f° 191, v°, c«* 4 et suivantes, re 
çu 5 fr. 50 c. pour dixième, ligné : 
La relier ; 

11 a élé élabli une sociélé en com 
maudite et par actions, sous lo nom de 
Compagnie françaiie et américaine de 
San Francisco, pour l'exploitation des 
mines d'or de la Californie et l'établis-
sement i San-Francisco, d'un comp-
teir d'importation et d'exportation do 
marchandises, enlre: 

1° M. Guetave-Adolphe FAUDOT, ren-
tier, demeurant à Palis , boulevard 
Beaumarchais, 40 ; 

2« M. Adolphe RAPARL1ER, rentier, 
demeurant à Paris, rue Boursault, 19; 

3» il. Louis DAS1SKAUX, ancien né-
gociant, demeurant à Pari», rue Mont-
martre, 159; 

4« M. Hyacinthe LARRIVIÈRE, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de la 
Harpe, 85; 

5" M. Jean Onésime GRENIER, licen-

cié en droit, demeurant à Paris, rue 

de la Cité, 22; 
Et toutes le» personnes qui adhére-

ront aux statuts de ladite société en 
devenant souscripteur- ou cessionnai-

res des actions. 
La durée de la société, qui a été 

constituée ledit jour, a été fixée i cinq 
ans dudit jour dudit acte. 

D'un procès verbal de délibération 
de l'assembk-e générale extraordinaire 
des actionnaires de la société en com 
mantille par actions ci-après dénom 
mée ; ledit procès-verbal en date, i 
Paris, du 15 janvier 1850, enregistré à 
Paris, le 22 nu même mois, f» co, r°, c 
î.par Les:ang, qui a reçu 5 fr. 50 c 
décime comprit, 

11 appert: 
Que la sociélé en commandite par 

actions, constituée, suivant acte pissé 
en minute devint 51" Jsnim, substi-
tuant M« Cihouet, et son collègue, nu 
tairesa Pari», les 2S, 29 et 30 août, i< 
et 2 septembre 1837, dûment enregis 
trê, pour l'exploitalioncn commun de» 
trois journaux : le Moniteur parisien 
(actuellement Moniteur du soir), l'En 
tr'acteet le Vert- Vert tclutlicmenl le 
Nouvelliste >, sous la raison sociale pri-
milivo hippolyte BAUDOUIN, BUDING 
Anlénor JOt.Y et G", et ensuite sous 
celle Hippolyte BAUDOUIN, HUDING ei 
G», gérée en dernier lieu par MM. Au-
guste-Joseph Buding, propriétaire, de 
meuranl aux Batignolles, rue de l'E 
cluse, 12, Hippolyte Baudouin, pro 
priétaire, demeurant a Paris, rue de 
Trévise, 39, Louis-Antoine-Désiré Thi 
boust, rentier, demeurant a Paris, rue 
Larot-hefoucault, 53, Lange Lovy, im 
primeur, demeurant à Paris, rue du 
Croissant, 16, et Eléocore de Vaula 
belle, homme de lettres, demeurant 

TRIBUNAL CE COMMERCE. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

le. commerce dt Psris, salle des assem-

blées dus faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BESNARD (Gabriel), ciè-
mier, i La Chapelle, rue des Couron-
nes, 49, le 30 janvier à 3 heures [N° 
9294 du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans fa-

cile M. le juçe-commissaire dsit les 

consulter, tant sur la csmposition de 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre ai: 
gri ffe leurs adresses, afin d'être con-
voqué» pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur HUILLIOT ( Théodore 
Léonard), anc. nég. en dentelle», rue 
tes J.ùuuurs. 16, le 31 janvier à 3 
heures LN° 92S2du gr. j; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le ju%c-cummissaire, aux vérifi-

cation et afjirmatitm de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créance» remet-
tent préalablement leur» titres à MM. 
ies syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOSSARD (Eugène), ane. 
md de vins, rue Lafayelle, 10, le 31 
jauvier à t heures [N° 8945 du gr.] 

De» sieur FOUILLET et femme, fab 
de moutarde, a Bellevilte, le 30 janvier 
à 3 heures [K« 9i76 du gr.]; 

Du tieur LACOUR (Jean -Joseph) 
anc. ent. de maçonnerie, place Saint 
André-de»-Arts, 5, le 30 janvier a 
heures [N" 9664 du gr ]; 

Pour entendre le rapport des sjndies 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernit r cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

1 remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admi» que le» créan-
cier» reconnus. 

PRODUCTION SE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai 

e vingt jours, a dater de ce jsur, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des ssmmes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur LUUYT (Louis), banquier, 
rue Taitbout, 44, entre les mains de 

Duval-Vaueluse, rue Grange-aux-
Belles, 5, syndic de la faillite [M* tm 
du gr.]; 

Du sieur SUIVENT, cordonnier, rue 
des Amandiers, 8e, a Belleville, entre 
les mains de M. Geoffroy, rue d'Argen-
Uuil, 41, syndic de la faillite [N* 88(0 
du gr.]; 

Du sieur DIDIER ditTILLV (Nicolas-
Auguste), directeur du llvatre de la 
Porte-St-Martin, demeurant rue Ri-
cher, 51 , entre les mains de MM. Bat-
larel, rue de Bondy, 7, et Raucomrl, 
rue Neuve-Sl-Je- 1, 13, syndics de la 
faillite [N» 8756 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4g I 

de la hi du a 8 mai 1 8 3 8 , être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieur» le» créanciers coropo 
aant l'union de la faillite des sieur» 
POIGNÉE, LEBATARD et C', mds de 
nouveaulés, rue Vivienne, n, sonl 
invités i »e rendre, le i" février i • 
heure» précises, au palai» du Tri-
bunal de commerce, ttlle det a» 
«emblée» desfaillites, pour, conformé 
ment à l'article 537 de 1a loi du 28 mai 
1838, entendre le compte déliniUfqui 
tera rendu par lot lynuics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leur» fonctions et donner 
leur avi» tnrl'exctuabilité du failli [K« 
6811 du gr.]. 

MM. les créanciers composant Pu 
nion de la faillite des sieuis DRAPEAU 
frères, négocias», rue Saint -Paul 
n. 10 , sont invités a se rendre, 
le 1" février i 9 heures très précise», 
au palais du Tribunal de commerce, 
sa, le des assemblées de» faillites, pour 
procéder à la nomination d'un nou-
veau syndic définitif et d'un caissier [iV 

4145 du gr.]; 

MM. les créancier» compoiant l'u 
nion de la faillite du sieur PEETERS 
jeune, membre »t liquidateur de l'au 
eienne société Peeters frères, r. Bour 
bon-Villeneuve, 5,soalinv. à se rendre, 
le i" février à 9 heures très précises 
au palais du Tribunal de commeice 
salle des assemblées des faillites, pou 
procéder à la nomination d'un nou-
veau syndic définilif et d'un caissier 
[N"7246 uugr.]; 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite des sieurs PEETERS 

et C«, mds de couleurs, r. Bourbon-
Villeneuve, 5, sont inv. à se rendre, le 
i" février à 9 h. précises, au palais du 
Tribunal de commerce, «aile des as-
semblées de» faillites, pour procéder 
i la nomination d'un nouveau syndic 
définilif [K« 6S35du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM.Iescréanciers composantl'union 
e la faillite du sieur SCHLEISINGER 

(Barueh), ent d'assurances et de rem-

placemens militaires, boulevard Pois-
onnière, n. 6, en retard de faire ve-
iner et d'affirmer leurs créances, sont 
uvilési se rendre, le SI janvier a II 

heures précise», palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
de» assemblées, pour, «ou» la prési-
dence de M. le juge-commissaire, pro-
céder à la vérification et.a l'affirmation 
d» leurs dite» créances [K° 3864 du gr.]. 

MM. lescréanciers composant l'union 
1 la faillite du sieur ROBERGE 

(Louis Prosper), agent d'affaires, rue 
Saint-Honoré, n. 40, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités a le rendre le 31 
janvier à 11 heures très précise», 
palais du Tribunal de commerce.de 
la Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge 
oommissaire, procéder i la vérification 
et i l'affirmation de leurs dite» créan-
ce», IN» Î125 du gr.]. 

MM. lescréanciers composant l'union 
de la faillite du sieur DEMORT (Jac-
que»), ancien entrepreneur de char-
pente, rue Lafayelle, n 17 l .ir, en 

retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances , sonl invités à seren 
dre, le 31 janvier à 11 heures, palais 
du Tribunal de commerce d» la Seine, 
salle ordinaire de» assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-corn 
missaire, procéder à la vérification el 
à l'affirmation de leur» dites créances 
[N- 5225 du gr.]. 

MM. les créancier» composant l'u-
nion de la faillite du sieur LASIÏTE 
(Jules), libraire, pass. des Panoranm. 
61, en retard de faire vérifier et d'affir 
mer leurs créances, sont inv. s se ren-
dre le 31 janv à il heures précises, 
palais du Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
povr.sous la présidence de M. le ju 
ge-commissaire, procéder à la vérifi-
cation et à l'affirmation de leur» dite» 
créance» [N« 7051 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de laseine, du lejanvier 1850, lequel 
qualifie faillite la cestalion de paie-
ment du sieur GROGNET (Jean Leuil), 
retire maçon, à Vaugirard, rue det 
Tournellss, 71, et ce, faute par e* 
dsrnier d'avoir obtenu un concordat; 
dit, en conséquence, qu'il d-meurera 
soumis aux incapacités attachées a la-
dite qualification; maialienl le sieur 
Ci ofl'roy, rue d'Argeateuil, 41, comme 
syndic définitif de l'union [n° 92 14 du 

«r.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 17 janvier 1850, le-
quel d'office déclare le sieur HUIL-
LIOT aîné (Théodore Léonard), anc 
négociant en dentelles, à Batignolles 
rue de l'Eglise, 12, en état de failHio 
en fixe l'ouverture au 20 mai it4i; or 
donne que les opérations de celte fail 
lile prendront la suite de celles de la 

liquidation judiciaire : maintient M. 
Lebfl, membre du Tribunal, juge-
commissaire, et le sieur Hérou, faub. 
Poissonnière, 14, syndic [N" sm du 

gr.]; 

Jugement du Tribunal deeommtrci 
de la Sine, du 17 janvier 185», le-
quel d'effice déclare le tieur COPPII 
(Louis), md de vins, r. de BreUgne, !, 
et étal de faillite;enfixel 'ouTertureiH 

30 avril 18tt; ordonne que les opéra-
lions de cette faillite prendront 1» mi-
te de celles de la liquidation judiciai-
re; maintient M. Marque!, membre « 
Tribunal jugf-commis»aire,et lesies' 
Pascal, rue Bassc-du Rempart, 41 M, 

syndic [M 928e du gr.]; 

ASSZM1LÉB» >U 26 JASVHR 1>5'' 

» ter «mais : Delacliastre, t»t. * 

batimens, clôt. 
nix HEURE » lit : Hagon, coœni"i 

vérif. — Dubief, md de vins, id. 
un* HEURE : Datte rhilidor, coutuiie-

re, reda. de compte». 
TIOIS HEURE » : Giraud fièrei, ' 

id. — Guilloteaux, nég., clôt.-!10'' 
tand, ent. de peinture», id. - »'»" 
Langlois, mdo devins, synd.- »» 
reau, menuisier, cone. — D™".' 
peintre en bâtiment, id. — P»»™ ' 
serrurier, vérif. - Herbeaumo» , 

serrurier, M. — Gombault, « J 
pentier, id.— Letalec, plombier.»' 
- Le Casino des Arts (société « ' 

id. 

Séparations. 

Du 15 jtnvier 1850 : ^P"if j/v 
bien» entre Anne-Charlotte L-, 

GLET et Charles Henri-Desir» r 
LET, à Paris, rue d'Aumai», y 
Calleu, avoué. 

Sïét-és et miiiïnta« ,0,Ii' 

Bu 23 Janvier 185«. — »• 
38 ans, rue du Colyiée, IS -*-
wet, 68 sa», allée des Veuve». „, 
M. Ghibo«,6i an», rue SI Lai" ;

f[l(
!, 

Mil» Verriet, 35 an», rue s V ,
igt

i-
- M. Poignet, 52 ans, rué a »

 fl
, 

IU , i. - U. Legoure, »« ?
 tk(

r, 

SI Mare, 14. -Maeviuve^ 0"_u»' 
«4 ans, rue Neuve-Breda, 2

J;
 arli

il 
Dulainc, 70 an», rueRoehecno"

 vt
. 

— Mm* Gerce, «C an», rue '"',,»• 
tyr», 47. - Mme houdard, « j,

p)
, 

Sl-H.noré, 19é. - M. Jo^'J,, tt 

■ Calvaire, ». - Mme ««"'V,.»». 
i,ru. Chapon, n. - 0 

tt ans, rue du Temple, »«•
 Je

.
S

ici-
Bousquel.'li «n», rue eu .J» , 11* 
lv, jr. Mme Hertsenvii.ie. »j 
rae^u Marché Ste-Calheriu«. „► 

Carré, utns.ru. du Po»>«
4
 a* 

forme, 1». — M»n« Lajra »» ',,,«. » 
rue»l-Benolt,28. - M"\.„

e
 W 1^ 

en», rue Mtzarine, 56. — * ,.-**: 
met.tî ant, rue St-Bene", ' ,> 
rabre,33tn.,ruede)al.'''

b
°

uil
,fJ!; 

- Mme Lacl.f, 13 ans, ru°
 r

 il >Z 
s. - Mme veuve Cbandell'«f. itlK 
rue de la Grande-Chaumière.^

2
|. 

Orieune, 60 ans, rueGraei. 

lttlSTON-

Enregistré à Paris, le 
Reçu un frano di* centimes. 

Janvier 18110, F. 1MPR1ME1UE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUIUNS, 18. Pour légalisation de la signature A. G UY OT, 

Le maire du 1'» a rondiasef»ent, 


